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SCPI AEW PATRIMOINE SANTE  

SOCIETE CIVILE DE PLACEMENT IMMOBILIER A CAPITAL VARIABLE 
 

 
NOTE D’ INFORMATION 

 

 

PREAMBULE  
 
FACTEURS DE RISQUE 

Le risque de perte en capital :  la SCPI AEW Patrimoine 
Santé (la « SCPI ») ne présente aucune garant ie de capital 
ou de performances. Vot re invest issement est  donc exposé 
à un risque de perte en capital,  notamment en cas de 
cession de parts ou de ret rait . 
 
Le r isque de gest ion discrét ionnaire : la gest ion 
discrét ionnaire mise en place dans le cadre des SCPI repose 
sur l ’ ant icipat ion de l ’ évolut ion des dif férents marchés 
immobiliers. Ainsi, il  existe un risque que votre SCPI ne soit  
pas invest ie en permanence sur les marchés ou immeubles 
les plus performants. 
 
Le r isque de marché (r isque immobilier) :  les 
invest issements réalisés par la SCPI sont  soumis aux risques 
inhérents à la détent ion et  à la gest ion d’act ifs immobil iers 
étant  précisé que les dif férents marchés analysés, tant  par 
typologies d’act ifs, que géographiques sont  marqués par 
des cycles conj oncturels l iés à l ’ économie générale et  à 
l’ évolut ion des taux longs. 
 
 
Le r isque lié à la liquidité :  c’est -à-dire la dif f iculté que 
pourrait  avoir un épargnant  à céder ses parts. Il  est  rappelé 
que la SCPI ne garant it  pas la revente des parts. 
 
La revente des parts dépend de l ’ équil ibre entre l ’ offre et  
la demande que ce soit  dans le cadre de la variabilité du 
capital ou, en cas de suspension de celle-ci,  du marché par 
confrontat ion des ordres d’achat  et  de vente. 
D’une façon générale, il  est  rappelé que l ’ invest issement 
en parts de SCPI doit  s’ envisager sur une durée longue. La 
durée de placement recommandée est  f ixée à au moins dix 
ans. 
Dans la mesure où la SCPI AEW PATRIMOINE SANTE est  
suscept ible d’ avoir recours à l ’ endet tement , la capacité de 
la SCPI à honorer ses engagements est  régulièrement  testée 
(en réalisant  au moins une fois par an, des « st ress-test  de 
liquidité » dans des condit ions normales et  except ionnelles 
de marché). 
 
Le risque lié au crédit  :  le f inancement  bancaire le cas 
échéant  souscrit  par la SCPI s’accompagne d’ engagements 

contractuels dont  le non-respect  rendrait  la det te exigible. 
En outre, il peut  augmenter le risque de perte en cas de 
dévalorisat ion des act ifs et  peser sur la dist ribut ion de la 
SCPI. Dès lors, le montant  du capital qui sera perçu lors de 
la cession de parts, ou, le cas échéant , lors de la liquidat ion 
de la SCPI, sera subordonné au remboursement du montant  
en cours ou intégral préalable de l’ emprunt  contracté par 
la SCPI. Le risque l ié à l ’ évolut ion des taux de f inancement  
fait  systémat iquement  l ’ objet  d’ une opérat ion de 
couverture. 
 
Le recours à l ’ endet tement  ou effet  de levier induit  par le 
recours à l ’ endet tement  bancaire est  autorisé dans la l imite 
d’ un plafond de 40 % : 
 

- du capital social (j usqu’à l ’ Assemblée Générale 
statuant  sur les comptes de l ’ exercice clos le 31 
décembre 2022) ; 
 

- de la dernière valeur de réalisat ion approuvée 
par l ’ assemblée générale (à compter de 
l’Assemblée Générale statuant  sur les comptes de 
l’ exercice clos le 31 décembre 2022). 

 
L’ef fet  de levier maximum autorisé, calculé selon la 
méthode de l ’ engagement*, est  f ixé à 200 %. 
L’ef fet  de levier maximum autorisé, calculé selon la 
méthode brute*, est  f ixé à 300 %. 
 
* La Société de Gest ion a souhait é, pour compléter 
l ’ informat ion des invest isseurs et  des associés, af f icher des 
l imit es maximums à l ’ ef fet  de levier déterminées selon la 
méthode de l ’ engagement  et  de la valeur brute et  fondées 
sur l ’ endet tement  maximum autorisé par l ’ Assemblée 
Générale de la SCPI. Ces l imit es n’ ont  pas vocat ion à 
évoluer, ni à êt re dépassées,  sauf  modif icat ion de 
l ’ endet tement  autorisé par une nouvelle décision 
d’ Assemblée Générale de la SCPI. 
 
La SCPI supporte également  un risque de crédit  sur les 
liquidités qui pourraient  se t rouver temporairement 
invest ies en des dépôts à terme, des dépôts à vue, des 
inst ruments f inanciers à caractère liquide tels que visés à 
l’ art icle R.214-93 du Code monétaire et  f inancier. Ces 
liquidités ne pourront  être invest ies que sur des supports 
bénéf iciant  d’ une notat ion (ou « rat ing ») minimum de BBB- 
ou contenant  des t it res bénéf iciant  d’ un rat ing minimum de 
BBB- ou une notat ion j ugée équivalente par la Société de 
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Gest ion. La Société de Gest ion ne recourt  pas 
exclusivement  ou mécaniquement  à des notat ions de crédit  
émises par des agences de notat ion de crédit .  
 
Le r isque de cont repart ie : c’est -à-dire le risque résultant  
du fait  que la cont repart ie à une opérat ion ou à un contrat  
peut  faillir à ses obligat ions avant  que l 'opérat ion ait  été 
réglée de manière déf init ive sous la forme d'un f lux 
f inancier. Cela inclut  notamment  le risque l ié à l ’ ut ilisat ion 
d’ instruments dérivés (à des f ins de couverture) et  par 
extension, au-delà de la définit ion réglementaire du risque 
de contrepart ie, les risques locat ifs à savoir le risque de 
défaillance économique d’ un locataire. À cet  effet , la SCPI 
s’ efforce d’ at ténuer ces risques en procédant à une 
sélect ion rigoureuse tant  des cont repart ies f inancières que 
de ses locataires. 
 
La SCPI AEW PATRIMOINE SANTE s’ interdit ,  par ailleurs, de 
contracter des opérat ions de couverture de taux sur les 
f inancements bancaires avec des contrepart ies dont  le 
rat ing au moment  de la conclusion du contrat  serait  
inférieur à BBB- ou une notat ion j ugée équivalente par la 
Société de Gest ion. La Société de Gest ion ne recourt  pas 
exclusivement  ou mécaniquement  à des notat ions de crédit  
émises par des agences de notat ion de crédit .  
 
Le risque de durabili té : Ce FIA est  suj et  à des risques de 
durabil ité tels que déf inis à l ’ art icle 2(22) du Règlement  
(UE) 2019/ 2088 sur la publicat ion d’ informat ions en mat ière 
de durabil ité dans le secteur des services f inanciers (dit  « 
Règlement SFDR »), par un événement ou une situat ion dans 
le domaine environnemental, social ou de la gouvernance 
qui, s’ il survient , pourrait  avoir une incidence négat ive 
importante, réelle ou potent ielle, sur la valeur de 
l’ invest issement .  
 
Le processus d'invest issement  du portefeuil le inclut  
l'approche ESG ment ionnée ci-dessous af in d’ intégrer les 
risques de durabil ité dans la décision ou le processus 
d'invest issement . La polit ique de gest ion du risque de 
durabil ité est  disponible sur le site internet  de la Société de 
Gest ion à la rubrique « Nos engagements ESG ». 
 
 

INSERTION D’UNE CLAUSE DE SUSPENSION 

DE LA VARIABILITE DU CAPITAL 

L’at tent ion des associés est  at t irée sur la possibil ité donnée 
à la Société de Gest ion de suspendre la variabil ité du capital 
en cas de blocage des retraits. Cet te faculté et  ses 
modalités sont  détail lées à l’ art icle 2 du Chapit re 2 de la 
présente note d’ informat ion. 
  
 
 

INTRODUCTION 
 

I. RENSEIGNEMENTS GENERAUX  

Compte tenu de son expérience dans la créat ion et  la 
gest ion de SCPI de diverses st ratégies et  de l ’ intérêt  porté 
par sa cl ientèle du réseau des Caisses d’ Epargne, Banque 
Populaires et  de la Banque Postale de diversif ier ses 
placements immobiliers et  de leur donner une exposit ion au 
secteur de la santé, AEW (la « Société de Gest ion ») a 
décidé de créer la SCPI AEW PATRIMOINE SANTE. 
 
La SCPI AEW PATRIMOINE SANTE est  une SCPI à capital 
variable, avec possibilité de cession des parts sur le marché 

secondaire en cas de blocage des ret raits.  
 
Trois possibil ités de sort ie, tel les qu’ énoncées au « Chapit re 
II – Modalités de sort ie » sont  offertes aux associés :  

• le retrait  qui doit  êt re demandé à la Société de 
Gest ion ; 

• se subst ituant  au retrait ,  dans les cas de 
suspension de la variabil ité du capital visés ci-
après, la cession de ses parts dans le cadre du 
marché par confrontat ion des ordres d’achat  et  
de vente tenu au siège de la SCPI ; 

• la vente directe de ses parts (cession de gré à gré) 
sans intervent ion de la Société de Gest ion, à des 
condit ions l ibrement  débat tues ent re le cédant  
et  le cessionnaire. 

 
II.  LES FONDATEURS 

La SCPI AEW PATRIMOINE SANTE a été const ituée avec un 
capital init ial,  prime d’ émission incluse, d’ un mil lion huit  
mille deux cent  cinquante euros (1 008 250 €), ent ièrement  
libéré au 17 décembre 2021.  
 
A la const itut ion de la SCPI, le capital nominal, de sept  cent  
soixante-t rois mille euros (763 000 €), est  divisé en mil le 
quatre-vingt -dix (1 090) parts de sept  cent  euros (700 €), 
auxquels s’aj outent  deux cent  quarante-cinq mille deux 
cent  cinquante euros (245 250 €) de prime d’ émission, soit  
deux cent  vingt -cinq euros (225 €) pour chacune des parts. 
 
Répart it ion du capital :  

• Ret raite Supplémentaire Banque Populaire : 416 parts 
• MIC Insurance Company : 416 parts 
• Groupama Loire Bretagne : 208 parts 
• M. Éric FREUDENREICH : 10 parts 
• M. Jean-Luc BRONSART : 20 parts 
• M. Patrice BELLOTTI : 10 parts 
• SCI Cynosura représentée par M. FOULT : 10 parts 

 
Les parts détenues par les fondateurs sont  inaliénables 
pendant t rois ans à compter de la délivrance du visa de 
l’ Autorité des marchés f inanciers. 
 

III.  POLITIQUE D’ INVESTISSEMENT  
 

1.  POLITIQUE D’ INVESTISSEMENT IMMOBILIER  

La polit ique d'invest issement  de la SCPI AEW PATRIMOINE 
SANTE vise à const ituer un patrimoine immobil ier diversif ié 
sur des act ifs en l iens directs ou indirects avec le secteur 
de la santé (humaine ou animale) situés principalement en 
France et  dans les principales mét ropoles régionales (en ce 
compris l ’ Île-de-France) et , accessoirement , situé en zone 
Euro. 
 
Cet te st ratégie pourra porter sur des act ifs tels que : les 
établissements d’accueil spécialisés, les établissements de 
Soins de Suite et  de Réadaptat ion, les établissements pour 
personnes âgées dépendantes ou non tels que des maisons 
de ret raite médicalisées ou non, les cent res d’ hébergement 
à vocat ion médico-sociale, les act ifs immobil iers const itués 
de murs de cliniques (notamment  médecine chirurgie 
obstétrique ou psychiat rique), de murs de pharmacies, de 
centres médicaux, de laboratoires d’analyses médicales, de 
résidences séniors, de bureaux ou de locaux d’ act ivité dont  
l’ obj et  social des locataires, uniquement  au moment  de 
l’ acquisit ion, a un lien direct  ou indirect  avec la santé. Dans 
le cas d’ immeubles loués à plusieurs locataires, ces derniers 
devront  maj oritairement , au moment de l ’ acquisit ion, 
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exercer une act ivité ayant  un lien avec le secteur de la 
santé humaine ou animale. Les act ifs précités ne 
const ituent  pas une l iste l imitat ive. 
 
En règle générale, les immeubles seront  acquis avec un ou 
plusieurs locataires en place. Toutefois, en fonct ion des 
opportunités, des immeubles pourront  être acquis en état  
futur d’achèvement .  
 
La SCPI peut  procéder à des t ravaux de toute nature dans 
lesdits immeubles, notamment  les opérat ions af férentes à 
leur const ruct ion, leur rénovat ion, leur entret ien, leur 
réhabilitat ion, leur améliorat ion, leur agrandissement , leur 
reconstruct ion ou leur mise aux normes environnementales 
ou énergét iques. Elle peut , en out re, acquérir des 
équipements ou installat ions nécessaires à l'ut ilisat ion des 
immeubles. 
 
La SCPI peut  céder des éléments de pat rimoine immobil ier 
dès lors qu'elle ne les a pas achetés en vue de les revendre 
et  que de telles cessions ne présentent  pas un caractère 
habituel. 
 
En out re, il est  possible à la SCPI de détenir :  
•  des parts de sociétés de personnes non admises aux 
négociat ions sur un marché réglementé de manière directe 
ou indirecte pouvant  représenter j usqu'à 100% de l 'act if  de 
la SCPI ; 
•  des parts de SCPI, des parts ou act ions d'organismes de 
placement  collect if  immobilier, professionnels ou non, et  
des parts, act ions ou droits d'organismes de droit  ét ranger 
ayant  un objet  équivalent  quelle que soit  leur forme, sous 
réserve que les t it res de ces sociétés et  organismes ne 
représentent  pas plus de 10% de la valeur vénale du 
pat rimoine immobil ier de la SCPI. 
 
Ce FIA promeut des critères environnementaux ou sociaux 
et  de gouvernance (ESG) mais il  n'a pas pour obj ect if  un 
invest issement durable. Il pourra invest ir part iellement 
dans des act ifs ayant  un object if  durable, par exemple tels 
que définis par la classif icat ion de l’ Union Européenne. 
 
Les invest issements sous-jacents à ce produit  f inancier ne 
prennent  pas en compte les critères de l ’ Union européenne 
en mat ière d’act ivités économiques durables sur le plan 
environnemental. 
 
Intégrat ion de facteurs ESG lors des invest issements : 
 
Les études d’acquisit ion se décomposent  en phase pré due 
dil igence et  en phase due dil igence. 
 
En phase pré due dil igence, sont  évaluées les principales 
caractérist ique juridiques, techniques, f inancières et  ESG 
de l’ act if  sans recourir à des auditeurs extérieurs. Pour cela 
l’ équipe d’ invest issement doit  renseigner une grille ESG 
mult icritères.  
 
Cet te gril le est  incorporée dans la note d’ invest issement 
pour la totalité des act ifs. 
 
La phase de due dil igence vise à évaluer les performances 
f inancières qui doivent  êt re compat ibles avec les obj ect ifs 
f ixés dans le cadre de la st ratégie du fonds. Sont  aussi 
évalués la performance ESG init iale de l ’ act if  et  sa 
compat ibil ité avec la st ratégie retenue. 
 
Elle permet d’ élaborer un plan d’améliorat ion de la 
performance ESG pour les act ifs existants appartenant  à la 
catégorie « best  in progress ». 

La stratégie de ce fonds prévoit  aussi la sélect ion 
d’ immeubles neufs avec un haut  niveau de performance 
appartenant  à la catégorie « best  in class ». Ces immeubles 
peuvent  notamment  avoir obtenu une cert if icat ion 
environnementale.  
 
Lors des due dil igence d’acquisit ion les audits qui sont  
réalisés pour évaluer les risques de durabilité sont  les 
suivants: 
 

1.  Un audit  technique 
2.  Un audit  énergét ique 
3.  Un audit  environnemental 
4.  Un audit  ESG 

 
Ces audits sont  réalisés systémat iquement  pour la totalité 
des act ifs du fonds. 
 
Les coûts associés aux plans d’act ions ESG sont  intégrés aux 
prévisions de dépenses des act ifs et  pris en compte dans les 
études de rentabil ité prévisionnelles des fonds af in de 
s’assurer du respect  des object ifs de rentabilité du fonds. 
 

2.  POLITIQUE D’ INVESTISSEMENT FINANCIER 

Les sommes qui pourraient  se t rouver temporairement  en 
at tente d’ invest issements immobil iers ainsi que les 
liquidités disponibles et  la t résorerie courante de la SCPI 
seront  invest ies en act ifs liquides, c’est -à-dire (i) des 
dépôts à terme et  des dépôts à vue dans les condit ions 
prévues par les art icles R. 214-92 et  93 du Code monétaire 
et  f inancier et  (ii) des instruments f inanciers à caractère 
liquide tels que visés à l ’ art icle R. 214-93 du Code 
monétaire et  f inancier. 
 
Par ail leurs, la SCPI pourra souscrire à des instruments de 
couverture dans le cadre de sa stratégie d’ endet tement . 
 
Enfin, la SCPI pourra conclure toute avance en compte 
courant  avec les sociétés dont  elle dét ient  au moins 5% du 
capital social,  dans le respect  des disposit ions applicables 
du Code monétaire et  f inancier. 

 
3.  POLITIQUE DE RECOURS AU FINANCEMENT BANCAIRE 

 
La SCPI peut  recourir au f inancement  bancaire.  
 
La Société de Gest ion est  ainsi autorisée à cont racter au 
nom et  pour le compte de la SCPI, des emprunts pour 
f inancer des invest issements immobil iers dans la l imite d’ un 
plafond de 40 % : 
 

- du capital social (j usqu’à l ’ Assemblée Générale 
statuant  sur les comptes de l ’ exercice clos le 31 
décembre 2022) ; 

- de la dernière valeur de réalisat ion approuvée 
par l ’Assemblée Générale (à compter de 
l’Assemblée Générale statuant  sur les comptes de 
l’ exercice clos le 31 décembre 2022). 

 
Par ailleurs, la Société de Gest ion est  autorisée à octroyer 
toutes suretés et  garant ies sur les act ifs de la SCPI et  à 
souscrire tous contrats de couverture de taux au bénéf ice 
des banques prêteuses. 
 
4.  PROCEDURE DE MODIFICATION DE LA POLITIQUE 

D’ INVESTISSEMENT 

La modif icat ion de la polit ique d’ invest issement de la SCPI 
ne pourra êt re effectuée que selon la procédure suivante : 
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(i) Sur autorisat ion de l ’ Assemblée Générale 
Ext raordinaire des associés de la SCPI sur la base d’ un 
rapport  établi par la Société de Gest ion ; à 
l’ except ion de la modif icat ion du niveau de levier via 
l’ autorisat ion de l ’Assemblée Générale Ordinaire des 
associés de la SCPI ; et  

(ii) Après visa de l ’AMF et  informat ion du dépositaire sur 
la Note d’ Informat ion modif iée. 

 
IV.  CAPITAL  

 
1.  CAPITAL INITIAL 

Le capital init ial de fondat ion de la SCPI AEW PATRIMOINE 
SANTE s’élève à 763 000 euros divisé en 1 090 parts de 700 
euros de valeur nominale. 
 

2.  CAPITAL SOCIAL MAXIMUM STATUTAIRE 

Le capital social statutaire, qui est  le plafond en deçà 
duquel les souscript ions nouvelles pourront  être reçues, a 
été f ixé par l ’Assemblée Générale du 17 décembre 2021 à 
cent  quarante millions d’ euros (140 000 000 €). Il a été 
réduit  à 40 000 000 € par la consultat ion par 
correspondance des associés du 11 février 2022.  
 
Le montant  du capital social statutaire pourra être modif ié 
par décision des associés réunis en assemblée générale 
extraordinaire ou par la Société de Gest ion sur autorisat ion 
des associés donnée en assemblée générale extraordinaire. 
 

3.  VARIABILITE DU CAPITAL 

Le capital social effect if  représente la f ract ion du capital 
social statutaire effect ivement  souscrite par les associés et  
dont  le montant  est  constaté et  arrêté par la Société de 
Gest ion à l ’ occasion de la clôture de chaque exercice social. 
De par sa nature, le capital social effect if  est  variable. 
 
Le capital social effect if  peut  être augmenté par la créat ion 
de parts nouvelles sans qu’ il  y ait  une obligat ion quelconque 
d’at teindre le capital social statutaire. 
 
Le capital peut  augmenter par suite d’apports effectués par 
des associés, anciens ou nouveaux. Il peut  également 
diminuer par suite de retraits. Le capital social effect if  ne 
peut  cependant pas, sous l ’ effet  de la variabilité, êt re 
inférieur au plus élevé des deux montants suivants :  
•  90% du capital social effect if  constaté par la SCPI de 
Gest ion lors de l ’ exercice précédent  ;  
•  10% du capital social statutaire. 
 

4.  SUSPENSION DE LA VARIABILITE DU CAPITAL 
 
En cas de blocage des retraits, c’est -à-dire lorsque la 
Société de Gest ion constate qu’ il existe des demandes de 
retrait  non sat isfaites depuis 6 mois, et  en l ’ absence de 
créat ion et  de dotat ion d’un fonds de remboursement , la 
Société de Gest ion pourra, après informat ion de l ’Autorité 
des marchés f inanciers, décider de suspendre les effets de 
la variabilité du capital après que les associés en auront  été 
informés, par tout  moyen approprié (bullet in 
d’ informat ion, site internet , courrier).  
 
En tant  que de besoin, il  est  précisé que le marché par 
confrontat ion des ordres d’achat  et  de vente (confrontat ion 
des ordres d’achat  et  de vente par l’ intermédiaire du 
regist re des ordres tenu au siège de la SCPI), ne 
fonct ionnera que si le marché primaire est  bloqué (absence 
de souscript ions permet tant  le ret rait  d’un associé). 

Ainsi, la mise en place d’ un marché secondaire (par 
confrontat ion des ordres d’achat  et  de vente) est  exclusive 
du maint ien d’ un marché primaire. Ces deux marchés ne 
peuvent  fonct ionner concomitamment . 
 
Compte tenu de ce qui précède, le souscripteur ne pourra 
pas choisir sur quel marché l’ ordre sera exécuté. 
 
La suspension des effets de la variabil ité du capital 
entraîne : 
 

• Une informat ion par la Société de Gest ion des 
souscripteurs de l ’ annulat ion des souscript ions et  
des demandeurs de l ’ annulat ion des demandes de 
retrait  de parts existantes. Puis, invitat ion écrite 
par la Société de Gest ion à l ’ at tent ion desdits 
souscripteurs et / ou demandeurs à remplir un 
mandat  d’achat  ou un mandat  de vente. Etant  
précisé que ces ordres de vente seront  pris en 
compte dans le calcul des seuils de 
déclenchement  du mécanisme légal prévu à 
l’ art icle L. 214-93 du Code Monétaire et  
Financier. De plus, tant  que les associés, qui 
avaient  formulé une demande de retrait  avant  
l’ ouverture du marché secondaire, n’auront  pas 
cédé l ’ intégralité des parts qui avaient  fait  
l’ obj et  d’ une demande de retrait ,  ces demandes, 
bien que j uridiquement  annulées, resteront  
comptabilisées par la Société de Gest ion comme 
des demandes en at tente de retrait  pour les seuls 
besoins du déclenchement  du mécanisme légal  
prévu à l ’ art icle L. 214-93 du code monétaire et  
f inancier, imposant  la convocat ion d’ une 
assemblée générale extraordinaire ; 

• L’ interdict ion d’ augmenter le capital social 
effect if  ;   

• La soumission volontaire aux règles législat ives et  
réglementaires des SCPI découlant  de l ’ art icle 
L.214-93 du Code Monétaire et  Financier, par la 
mise en place de la confrontat ion périodique des 
ordres d’achat  et  de vente des parts de la SCPI. 

 
Enfin et  en toute hypothèse, en applicat ion de l ’ art icle 
L.214-93-II du Code monétaire et  f inancier, lorsque la 
Société de Gest ion constate que les demandes de ret rait  
non sat isfaites dans un délai de douze mois représentent  au 
moins 10 % des parts émises par la SCPI, elle en informe 
sans délai l ’Autorité des marchés f inanciers. 
 
Dans les deux mois à compter de cet te informat ion, la 
Société de Gest ion convoque une Assemblée Générale 
Ext raordinaire et  lui propose la cession part iel le ou totale 
du patrimoine et  toute aut re mesure appropriée. Il  est  
précisé que la soumission aux règles législat ives et  
réglementaires des SCPI découlant  de l ’ art icle L.214-93-I du 
Code monétaire et  f inancier, par la mise en place de la 
confrontat ion périodique des ordres d’achat  et  de vente des 
parts de la SCPI, const itue une mesure appropriée au sens 
de l ’ art icle L.214-93-II du Code monétaire et  f inancier et  
emporte la suspension des demandes de retrait .  
 
Les rapports de la Société de Gest ion et  du commissaire aux 
comptes ainsi que les projets de résolut ions sont  t ransmis à 
l’Autorité des marchés f inanciers un mois avant  la date de 
l’Assemblée Générale. 
 

5.  RETABLISSEMENT DE LA VARIABILITE DU CAPITAL 

La Société de Gest ion a la faculté de rétablir à tout  moment  
les effets de la variabilité du capital,  après en avoir informé 
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les associés, par tout  moyen approprié (bullet in 
d’ informat ion, sur le site internet , courrier), dès lors que 
l’ une des condit ions suivantes sera respectée : 

• Le prix payé par l ’ acquéreur, commission de 
cession et  droits d’enregist rement  inclus au 
terme de t rois confrontat ions mensuelles 
successives est  compris dans les l imites légales du 
prix de souscript ion ; 

• Le montant  doté au t it re du fonds de 
remboursement  permet  d’assurer le ret rait  de 
l’ ensemble des parts inscrites à la vente sur le 
regist re du marché des parts. 

La Société de Gest ion informera les associés du 
rétablissement de la variabil ité du capital par tout  moyen 
approprié (bullet in d’ informat ion, site internet , courrier).  

Le rétablissement  de la variabilité du capital entraîne : 

• L’annulat ion des ordres d’ achat  et  de vente de 
parts ;  

• La f ixat ion d’ un prix de souscript ion par 
référence à la moyenne des prix, commission de 
cession et  droits d’enregist rement inclus, payés 
par les acquéreurs au cours des périodes de 
confrontat ion prises en référence pour le 
rétablissement  de la variabilité du capital,  sous 
réserve du respect  des condit ions visées au 
chapit re 1, 2. modalités de déterminat ion du prix 
de souscript ion ; 

• L’ inscript ion sur le regist re des demandes de 
retrait  de parts ;  

• La reprise des souscript ions et  la possibil ité pour 
la SCPI, en toute cohérence avec les textes 
légaux et  réglementaires, d’émet t re des parts 
nouvelles en vue d’augmenter son capital social 
effect if .  
 

V.  RESPONSABILITE DES ASSOCIES  

La responsabil ité des associés ne peut  être mise en cause 
que si la SCPI a été préalablement et  vainement poursuivie. 
Pour cela, la SCPI doit  obligatoirement  souscrire un cont rat  
d’assurance garant issant  la responsabil ité du fait  des 
immeubles dont  elle est  propriétaire.  
 
Conformément  à la faculté offerte par l ’ art icle L.214-89 du 
Code monétaire et  f inancier, et  par dérogat ion à l ’ art icle 
1857 du Code civil , la responsabil ité de chaque associé à 
l’ égard des t iers est  limitée au montant  de sa part  dans le 
capital de la SCPI. 
 
Dans leurs rapports ent re eux, les associés sont  tenus des 
det tes et  obligat ions sociales dans la proport ion du nombre 
de parts leur appartenant . 
 
L’associé qui cesse de faire part ie de la SCPI en optant  pour 
le ret rait ,  reste tenu pendant  une durée de cinq ans envers 
les associés et  envers les t iers de toutes les obligat ions 
existant  au moment  de son retrait ,  conformément aux 
disposit ions de l ’ art icle L. 231-6 du Code de commerce.  
 

VI.  EVALUATION DES ACTIFS  

Conformément  à l ’ art icle L. 214-24-13 du Code monétaire 
et  f inancier, la Société de Gest ion est  responsable de 
l’ évaluat ion des act ifs immobiliers et  f inanciers de la SCPI 
ainsi que du calcul et  de la publicat ion de la valeur de 
réalisat ion et  de la valeur de reconst itut ion. 
 

La désignat ion de l ’ expert  externe en évaluat ion par la SCPI 
n’ exonère pas la Société de Gest ion de sa responsabil ité. 
 

1.  ÉVALUATION DES ACTIFS IMMOBILIERS  

Les act ifs immobil iers font  l ’ obj et  d’ une évaluat ion interne 
au sens de l ’ art icle L.214-24-15 du Code monétaire et  
f inancier dans le cadre d’un disposit if  qui préserve 
l’ indépendance de la fonct ion de valorisat ion interne par 
rapport  au gérant  en charge de la gest ion de la SCPI. 
 
L’évaluat ion est  effectuée par référence à l ’ expert ise 
immobilière réalisée par l ’ expert  externe en évaluat ion 
nommé par la SCPI conformément aux art icles L. 214-24-10 
et  R.214-157-1 du Code monétaire et  f inancier ; des écarts 
peuvent  le cas échéant  êt re constatés entre la valeur 
retenue par la Société de Gest ion et  celle déterminée par 
l’ expert , dès lors que ces écarts sont  dûment documentés 
et  j ust if iés par la Société de Gest ion eu égard notamment 
aux condit ions du marché de l ’ invest issement  ou locat if .  
 
L’expert ise immobilière, qui vise à f ixer la valeur vénale 
des immeubles et  des droits réels détenus par la SCPI et  le 
cas échéant  par les sociétés contrôlées par cet te dernière, 
est  réalisée par l ’ expert  externe en évaluat ion de la 
SCPI et / ou des sociétés contrôlées le cas échéant  :  dans ce 
cadre, chaque immeuble doit  faire l ’ obj et  d’ une expert ise 
tous les cinq ans ; par ailleurs, la valeur vénale des 
immeubles est  actualisée par l’ expert  chaque année. 
 
S’agissant  des parts /  act ions de sociétés immobil ières non 
contrôlées le cas échéant  détenues par la SCPI, la Société 
de Gest ion procède à la déterminat ion de leur valeur sur la 
base de la valeur de marché des parts communiquée par le 
gérant  desdites sociétés. 
 

2.  EVALUATION DES ACTIFS FINANCIERS 
 
La Société de Gest ion évalue les act ifs f inanciers de la SCPI 
selon les modalités précisées ci-après. 
 
S’agissant  de l ’ évaluat ion des instruments f inanciers à 
terme, la Société de Gest ion procède à une valorisat ion 
interne dans le cadre du même disposit if  que celui 
applicable aux act ifs immobil iers permettant  de préserver 
l’ indépendance du valorisateur interne par rapport  au 
gérant . 
 
La Société de Gest ion s’appuie pour son analyse 
indépendante sur des contribut ions de valeurs des 
inst ruments f inanciers à terme ut ilisés à t it re de 
couverture, fournies par un prestataire externe et  
indépendant  de la Société de Gest ion. 
 
Les parts ou act ions d’ OPCVM ou de FIA le cas échéant  
détenues par la SCPI sont  évaluées sur la base de la dernière 
valeur liquidat ive connue au j our de l ’ évaluat ion. 
 

VII.  INFORMATIONS JURIDIQUES 

Le droit  applicable à l ’ invest issement  dans la SCPI est  le 
droit  français. La SCPI AEW PATRIMOINE SANTE est  régie 
notamment par les art icles 1832 et  suivants du Code civil ,  
les art icles L. 214-24 et  suivants, L. 214-86 et  suivants, R. 
214-130 et  suivants, et  L. 231-8 et  suivants du Code 
monétaire et  f inancier, ainsi que par les art icles 422-189 et  
suivants du Règlement général de l ’Autorité des marchés 
f inanciers, et  tous textes subséquents. 
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Par ailleurs, conformément à la règlementat ion, la Société 
de Gest ion s’ est  dotée de procédures de t raitement  des 
réclamat ions des clients. 
 
Toutes contestat ions qui pourraient  s’élever entre les 
associés ou les associés et  la SCPI (et  qui n’auraient  pu faire 
l’ obj et  d’ un t raitement  à l ’ amiable sat isfaisant  notamment  
dans le cadre de la procédure de t raitement  des 
réclamat ions des cl ients), au suj et  des affaires sociales, 
pendant  le cours de la SCPI ou pendant  sa liquidat ion, 
seront  j ugées conformément à la loi française, et  soumises 
à la j uridict ion des t ribunaux compétents. 
 
 
 

CHAPITRE 1 
CONDITIONS GÉNÉRALES DE 
SOUSCRIPTION DES PARTS 
 

I.  COMPOSITION DU DOSSIER DE 
SOUSCRIPTION 
 

Préalablement à la souscript ion, il  est  remis aux 
souscripteurs un dossier comprenant  :  
 

• La note d'informat ion ayant  reçu le visa de 
l’Autorité des marchés f inanciers, et  complétée 
le cas échéant  par son actualisat ion ;  

• Un exemplaire des statuts de la SCPI ;  
• Le document  d’ informat ions clés ;  
• Le rapport  annuel du dernier exercice et  le 

bullet in semest riel en vigueur à la date de 
souscript ion ;  

• Un bullet in de souscript ion établi en t rois 
exemplaires, dont  l 'un est  à conserver par le 
souscripteur, et  comportant  au verso les 
condit ions de souscript ion en vigueur. 

 
II.  PARTS SOCIALES  

 
1.  VALEUR NOMINALE 

La valeur nominale de la part  est  de sept  cents euros (700 
€). 
 

2.  FORME DES PARTS 

Les parts sociales sont  nominat ives et  numérotées dans 
l'ordre chronologique de leur émission. 

Les droits des associés résultent  de leur inscript ion sur les 
regist res de la Société. 
 

3.  GARANTIE BANCAIRE 

Conformément  à l ’ art icle L. 214-116 du Code monétaire et  
f inancier, le capital maximum statutaire, soit  40 000 000 € 
doit  êt re souscrit  par le public à concurrence de 15 % au 
moins, soit  6 000 000 € dans un délai d’ une année après la 
date d’ ouverture de la souscript ion. 
 
S’ il n’est  pas sat isfait  à cet te obligat ion, la SCPI est  dissoute 
et  les associés sont  remboursés du montant  de leur 
souscript ion. 
 
Pour faire face à ce remboursement , une garant ie bancaire 
d’ un montant  de 8 571 429 € approuvée par l ’Autorité des 
marchés f inanciers, a été délivrée le 14/ 02/ 2022 par la 

Banque Palat ine. Elle représente 15 % du capital maximum 
statutaire maj oré de la prime d’ émission à l ’ exclusion des 
souscript ions des fondateurs. 
 

III.  MODALITÉS DE CALCUL DU PRIX DE 
SOUSCRIPTION 
 

Le prix de souscript ion d'une part  comprend : 
• La valeur nominale ; 
• Une prime d'émission dest inée : 

- à amort ir les droits d'apports, les droits ou taxes grevant  
le prix d'acquisit ion du patrimoine immobilier de la Société 
ainsi que les coûts d’ augmentat ion du capital y compris la 
commission versée à la Société de Gest ion, en applicat ion 
de l'art icle 18 des statuts ;  

- à maintenir par son évolut ion l 'égalité ent re nouveaux et  
anciens souscripteurs. 
 
Pour chaque part  nouvelle émise, il sera également  prélevé 
sur la prime d’émission, le montant  permet tant  le maint ien 
du niveau par part  du report  à nouveau existant . 
 
Le montant  de la prime d’ émission est  déterminé par la 
Société de Gest ion, et  précisé dans le bullet in de 
souscript ion. 
 
Conformément  aux disposit ions de l’ art icle L. 214-109 du 
Code monétaire et  f inancier, les dirigeants de la Société de 
Gest ion arrêtent  et  ment ionnent  chaque année, dans un 
état  annexé au rapport  de gest ion, les valeurs suivantes : 
 
- la valeur comptable ; 
- la valeur de réalisat ion, soit  la valeur vénale des 

immeubles maj orée de la valeur net te des autres 
act ifs. La valeur vénale résulte d’ une expert ise 
quinquennale des immeubles réalisée par un expert  
externe en évaluat ion indépendant et  actualisée par 
lui chaque année. L’expert  externe en évaluat ion est  
désigné pour cinq ans par l ’ assemblée générale des 
associés. La valeur net te des autres act ifs qui t ient  
compte des plus-values et  moins-values latentes sur 
act ifs f inanciers est  arrêtée sous le contrôle du 
commissaire aux comptes ; 

- la valeur de reconst itut ion, soit  la valeur de 
réalisat ion ci-dessus augmentée des f rais afférents à 
une reconst itut ion du pat rimoine de la SCPI.  

 
Conformément  à l ’ art icle L. 214-94 du Code monétaire et  
f inancier, le prix de souscript ion de la part  est  déterminé 
sur la base de la valeur de reconst itut ion de la SCPI. Cet te 
valeur de reconst itut ion correspond à la valeur de 
réalisat ion (valeur d’expert ise hors droits des immeubles 
maj orés de la valeur net te des act ifs) augmentée des frais 
afférents à une reconst itut ion du pat rimoine (droits, frais 
d’acquisit ion des immeubles et  de prospect ion des 
capitaux). 
 
Ces valeurs font  l ’ objet  de résolut ions soumises à 
l’ approbat ion de l ’ assemblée générale annuelle et  peuvent , 
en cas de nécessité, êt re modif iées en cours d’exercice 
après autorisat ion du conseil de surveillance et  sur rapport  
mot ivé de la Société de Gest ion. 
 
Tout  écart  ent re le prix de souscript ion et  la valeur de 
reconst itut ion des parts supérieur à 10% doit  êt re j ust if ié 
par la Société de Gest ion et  not if ié à l ’ Autorité des marchés 
f inanciers dans des condit ions f ixées par arrêté du minist re 
de l ’ économie. 
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IV.  MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE 

VERSEMENT 
 

1.  MINIMUM DE SOUSCRIPTION ET LIMITATION DU 

POURCENTAGE DE DETENTION DES PARTS 

Tout  nouvel associé, autre qu’un associé fondateur, doit  
souscrire un minimum de 5 parts. 
 

2.  MODALITES DE VERSEMENT DU MONTANT DES 

SOUSCRIPTIONS 

Lors de toute souscript ion, les parts doivent  êt re 
ent ièrement libérées de leur montant  nominal et  du 
montant  de la prime d’émission st ipulée. 
Les souscript ions f inancées à crédit  feront  l ’ obj et  d’une 
réservat ion à récept ion du bullet in de souscript ion mais ne 
seront  enregist rées sur les regist res de la SCPI qu’après 
encaissement  des fonds correspondant à la totalité du prix 
de souscript ion. 
 

3.  LIEUX DE SOUSCRIPTION ET DE VERSEMENT 

Les souscript ions et  versements sont  reçus auprès de la 
Société de Gest ion, ainsi qu’ auprès d’ intermédiaires 
habilités par la Société de Gest ion. 
 

V.  CONDITIONS DE SOUSCRIPTION À 
COMPTER DU 2/05/2022   

 
1. PRIX DE SOUSCRIPTION 

Valeur nominale :   700,00 €  
Prime d'émission :   300,00 €  
Prix de souscript ion :            1 000,00 € 
 
Il est  rappelé que les associés fondateurs ont  souscrit  à un 
prix de souscript ion de 925 € par part .  Ce prix de 
souscript ion correspond à une prime d’émission moins 
importante, qui s’explique pour part ie par une l ’ absence de 
commission de souscript ion et  pour l ’ autre part ie par une 
moindre part icipat ion aux f rais de const itut ion, 
d’augmentat ion de capital et  d’ acquisit ion des premiers 
éléments du patrimoine de la SCPI. 
 

2.  COMMISSION DE SOUSCRIPTION PAR PART 

Conformément  aux disposit ions f igurant  au Chapit re III–
Frais, la Société de Gest ion prélève une commission de 
souscript ion f ixée à 7,50 % HT (soit  9 % TTC au taux de TVA 
en vigueur) du produit  de chaque souscript ion, prime 
d’ émission incluse, pour assurer la réalisat ion des 
augmentat ions de capital, l ’ étude et  l ’ exécut ion des 
programmes d’ invest issements, la prospect ion et  la 
collecte des capitaux. 
 
Cet te commission de souscript ion est  dest inée : 
•  à hauteur de 6,25 % HT (soit  7,50 % TTC au taux de TVA 
en vigueur) à la recherche de capitaux et  à couvrir les f rais 
de collecte ; 
•  à hauteur de 1,25 % HT (soit  1,50 % TTC au taux de TVA 
en vigueur), à la recherche des invest issements. 
 

3.  DATE D'ENTREE EN JOUISSANCE DES PARTS 

Le souscripteur acquiert  la j ouissance des parts au premier 
j our du sixième mois suivant  celui au cours duquel la 
souscript ion est  réalisée (pour une souscript ion en janvier, 
j ouissance à compter du 1er j uillet ).  

 
VI.  CONFLITS D’ INTERETS ET TRAITEMENT 

EQUITABLE DES INVESTISSEURS 

La Société de Gest ion s’ est  dotée de procédures internes lui 
permettant  d’ ident if ier et  de t raiter les confl its d’ intérêts. 
 
Le Responsable de la Conformité et  du Contrôle Interne de 
la Société de Gest ion doit  êt re informé de toute situat ion 
potent ielle ou avérée de conf lit  d’ intérêts. Ces conflit s 
d’ intérêts sont  t raités en conformité avec la procédure 
interne des conf lits d’ intérêts mises en place au sein de la 
Société de Gest ion. 
 
La Société de Gest ion garant it  un t raitement  équitable des 
associés de la SCPI. Conformément  à la règlementat ion, elle 
agit  af in de préserver l ’ intérêt  social et  dans l ’ intérêt  des 
associés de la SCPI.  
 
Aucun invest isseur de la SCPI ne bénéficie d’un t raitement 
préférent iel,  sous réserve des précisions suivantes : 

• Des remises commerciales peuvent  êt re consent ies 
par la Société de Gest ion au prof it  de certains 
invest isseurs (tels que les compagnies d’assurances 
et  les mutuelles), compte tenu de l’ importance de 
leur souscript ion au capital de la SCPI ; ces remises 
portent  sur la commission de souscript ion et / ou sur 
la commission de cession sur les parts et  sont  
supportées par la Société de Gest ion ;  
 

• Par ailleurs, une informat ion détail lée dans le cadre 
des Direct ives Solvabil ité 2 et  PRIIPS peut  être 
t ransmise aux compagnies d’assurances et  
mutuelles qui sont  associées de la SCPI afin de leur 
permett re de sat isfaire à leurs obligat ions 
prudent ielles.  

 
Par ail leurs, et  dans l ’ hypothèse où un invest isseur 
bénéf icierait  d’ un t raitement  préférent iel ou du droit  de 
bénéf icier d’ un t raitement  préférent iel,  une descript ion de 
ce t raitement  préférent iel,  le type d’ invest isseurs qui 
bénéf icient  de ce t raitement  préférent iel,  et , le cas 
échéant , l ’ indicat ion de leurs liens j uridiques ou 
économiques avec la SCPI fera l ’ obj et  d’ une informat ion par 
tout  moyen auprès des associés de la SCPI. 
 
VII.  INTERDICTION DE LA SOUSCRIPTION DE 

PARTS DE LA SCPI PAR DES « US 
PERSON » 

Il est  précisé que les parts de SCPI n’ ont  pas été, ni ne 
seront , enregist rées en vertu d’une quelconque 
réglementat ion américaine ou auprès d’ une quelconque 
autorité de régulat ion américaine. 
 
En conséquence : 

• Les parts de SCPI ne pourront  pas être 
directement  ou indirectement  cédées, offertes 
ou vendues aux États-Unis d’Amérique (y compris 
ses territoires et  possessions), au bénéfice de 
tout  ressort issant  des États-Unis d’Amérique (ci-
après « U.S. Person », tel que ce terme est  déf ini 
ci-après), sauf si (i) un enregist rement des parts 
de SCPI était  effectué ou (ii) une exempt ion était  
applicable (avec le consentement préalable de la 
Société de Gest ion de la SCPI ; 

• Toute revente ou cession de parts de la SCPI aux 
États-Unis d’Amérique ou à une « U.S. Person » 
peut  const ituer une violat ion de la loi américaine 
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et  requiert  le consentement écrit  préalable de la 
Société de Gest ion de la SCPI. Les personnes 
désirant  acquérir ou souscrire des parts auront  à 
cert if ier par écrit  qu’ elles ne sont  pas des « U.S. 
Person » ; 

 
• La Société de Gest ion de la SCPI a le pouvoir 

d’ imposer des restrict ions (i) à la détent ion de 
parts par une « U.S. Person » et  ainsi opérer le 
rachat  forcé des parts détenues, ou (ii) au 
t ransfert  de parts à une « U.S. Person ». Ce 
pouvoir s’étend également  à toute personne (a) 
qui apparaît  directement  ou indirectement  en 
inf ract ion avec les lois et  règlements de tout  pays 
ou toute autorité gouvernementale, ou (b) qui 
pourrait , de l ’ avis de la Société de Gest ion de la 
SCPI, faire subir un dommage à la SCPI qu’ elle 
n’ aurait  aut rement  ni enduré ni subi ;  
 

• Tout porteur de parts doit  informer 
immédiatement  la SCPI dans l ’ hypothèse où il  
deviendrait  une « U.S. Person ». Tout  porteur de 
parts devenant « U.S. Person » ne sera plus 
autorisé à acquérir de nouvelles parts et  il  pourra 
lui êt re demandé d’aliéner ses parts à tout  
moment  au prof it  de personnes n’ ayant  pas la 
qualité de « U.S. Person ». La Société de Gest ion 
de la SCPI se réserve le droit  de procéder au 
rachat  forcé de toute part  détenue directement 
ou indirectement , par une « U.S. Person », ou si 
la détent ion de parts par quelque personne que 
ce soit  est  contraire à la loi ou aux intérêts de la 
SCPI. 

 
La définit ion de « U.S. Person » au sens de la 
réglementat ion américaine est  disponible à l ’ adresse 
suivante : 
ht tps:/ / www.law.cornell.edu/ cfr/ text / 17/ 230.902. 
La t raduct ion non of f icielle française est  disponible ci-
dessous : 
(1) L’ expression « U.S. Person » s’ ent end de : 
(a) t out e personne physique résidant  aux Ét at s-Unis 
d’ Amérique ; 
(b) t out e ent i t é ou sociét é organisée ou enregist rée en 
vert u de la réglement at ion américaine ; 
(c) t out e succession (ou « t rust  ») dont  l ’ exécut eur ou 
l ’ administ rat eur est  « U.S. Person » ; 
(d) t out e f iducie dont  l ’ un des f iduciaires est  une « U.S. 
Person » ; 
(e) t oute agence ou succursale d’ une ent i t é non-
américaine sit uée aux Ét at s-Unis d’ Amérique ; 
(f ) t out  compt e géré de manière non discrét ionnaire 
(aut re qu’ une succession ou une f iducie) par un 
int ermédiaire f inancier ou t out  aut re représent ant  
aut orisé, const i t ué ou (dans le cas d’ une personne 
physique) résidant  aux Ét at s-Unis d’ Amérique ; 
(g) t out  compt e géré de manière discrét ionnaire (aut re 
qu’ une succession ou une f iducie) par un int ermédiaire 
f inancier ou t out  aut re représent ant  aut orisé, const i t ué 
ou (dans le cas d’ une personne physique) résidant  aux 
Ét at s-Unis d’ Amérique ; 
(h) t oute ent i t é ou société, dès lors qu’ el le est  (i) 
organisée ou const i t uée selon les lois d’ un pays aut re que 
les Ét at s-Unis d’ Amérique et  (i i ) ét abl ie par une « U.S. 
Person » principalement  dans le but  d’ invest ir dans des 
t i t res non enregist rés sous le régime de l ’ U.S. Securi t ies 
Act  de 1933, t el  qu’ amendé, à moins qu’ el le ne soit  
organisée ou enregist rée et  dét enue par des « 
invest isseurs accrédit és » (t el  que ce t erme est  déf ini  par 
la « Règle 501(a) » de l ’ Act  de 1933, t el  qu’ amendé) 
aut res que des personne physiques, des successions ou des 
t rust s. 

(2) L’ expression « U.S. Person » n’ inclut  pas : 
(a) t out  compt e géré dans le cadre d’ un mandat  de gest ion 
ou compt e analogue (aut re qu’une succession ou une 
f iducie) dét enu au prof i t  ou pour le compt e d’ une 
personne n’ ét ant  pas « U.S. Person » par un opérat eur en 
bourse ou t out  aut re représent ant  organisé, const i t ué ou 
(dans le cas d’ une personne physique) résidant  aux Ét at s-
Unis d’ Amérique ; 
(b) t out e succession dont  le représent ant  professionnel 
agissant  en t ant  qu’ exécut eur ou administ rat eur est  une 
« U.S. Person » si  (i) un exécut eur ou un administ rat eur 
de la succession qui n’ est  pas « U.S. Person » a seul le 
pouvoir ou part age le pouvoir d’ invest issement  des act i f s 
de la succession et  si  (i i) la succession n’ est  pas soumise 
au droit  américain ; 
(c) tout e f iducie [ t rust ]  dont  le représent ant  
professionnel agissant  en t ant  que f iduciaire [ t rust ee] est  
une « U.S. Person » si  un f iduciaire qui n’ est  pas « U.S. 
Person » a seul le pouvoir ou part age le pouvoir 
d’ invest issement  des act i f s const i t uant  la f iducie, et  si 
aucun bénéf iciaire de la f iducie (et  aucun const i t uant  si 
la f iducie [ t rust ]  est  révocable) n’ est  une « U.S. Person » 
; 
(d) un plan d’ épargne salariale géré conformément  à la 
loi  d’ un Ét at  aut re que les Ét at s-Unis d’Amérique et  
conformément  aux prat iques et  à la document at ion d’ un 
t el Ét at  ;  
(e) t out e agence ou succursale d’ une « U.S. Person » 
ét abl ie en dehors des Ét at s-Unis d’ Amérique si l ’ agence 
ou la succursale (i) a une act ivi té commerciale réel le ou 
aut orisée et  (i i ) exerce des act ivi t és d’ assurance ou de 
banque et  est  soumise à la règlement at ion locale en 
mat ière d’ assurance et  d’ act ivi t és bancaires dans la 
j uridict ion où el le est  ét abl ie ; 
(f ) le Fonds Monét aire Internat ional,  la Banque 
Int ernat ionale pour la reconst ruct ion et  le 
développement ,  la Banque Int eraméricaine pour le 
développement ,  la Banque Asiat ique de développement , 
la Banque Af ricaine de développement ,  les Nat ions-Unies 
et  leurs ant ennes, membres-af f i l iés et  régimes de pension 
et  t out e aut re organisat ion internat ionale, ainsi que ses 
ant ennes, membres af f i l iés et  régimes de pension ; 
(g) t out e ent i t é exclue de la déf ini t ion de « U.S. Person » 
sur la base des int erprét at ions ou posit ions de la SEC ou 
de ses membres. 
 

VIII.  REGLEMENTATION FATCA 
 

La loi américaine dite « FATCA » (Foreign Account  Tax 
Compliance Act ) a pour obj ect if  de renforcer la lut te cont re 
l’ évasion f iscale des contribuables « personnes américaines 
», au sens de la loi FATCA, détenant  des comptes à 
l’ ét ranger. 
 
Un Accord entre le Gouvernement  de la République 
Française et  le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique en 
vue d’améliorer le respect  des obligat ions f iscales à 
l’ échelle internat ionale et  de met t re en œuvre la loi 
relat ive au respect  des obligat ions f iscales concernant  les 
comptes ét rangers a été conclu le 14 novembre 2013 
(« l ’Accord Intergouvernemental »). 
 
Dans le cadre de l ’ Accord Intergouvernemental, les 
inst itut ions f inancières françaises remplissant  certains 
critères doivent  ident if ier les comptes f inanciers détenus 
par des personnes américaines déterminées et  t ransmett re 
cet te informat ion à l ’ administ rat ion f iscale française. 
 
La Société de Gest ion pourra demander à tout  invest isseur 
toutes informat ions ou at testat ions requises au t it re de 
toute obligat ion qu’ elle pourrait  avoir en mat ière 
d’ ident if icat ion et  de déclarat ions prévues à l ’ annexe 1 de 
l’Accord Intergouvernemental et  des disposit ions légales et  
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réglementaires prises pour l ’ applicat ion de l ’Accord 
Intergouvernemental. 
 
Chaque invest isseur s’engage (i) à se conformer aux 
obligat ions qui lui incombent  au t it re de l ’Accord 
Intergouvernemental et  des disposit ions légales et  
réglementaires prises pour son applicat ion, et  (ii) à 
t ransmett re à la Société de Gest ion ou à tout  t iers désigné 
par cet te dernière (« le Tiers Désigné ») toutes informat ions 
ou at testat ions requises. 
 
Dans l ’ hypothèse où l ’ invest isseur serait  défaillant  et  ne 
respecterait  pas l ’ un des engagements visés ci-avant , la 
Société de Gest ion pourra prendre les mesures suivantes 
sans que l ’ invest isseur ne puisse s’ y opposer : (i) applicat ion 
des retenues à la source selon les lois, règlements, règles 
ou accords en vigueur, (ii) rachat  forcé des parts de 
l’ invest isseur. 
 
Dans le cadre de leurs obligat ions de déclarat ion au t it re de 
l’Accord Intergouvernemental et  des disposit ions légales et  
réglementaires prises pour son applicat ion, la Société de 
Gest ion et  le Tiers Désigné peuvent  communiquer des 
informat ions concernant  les invest isseurs à l ’ administ rat ion 
f iscale française. 
 
IX.  AVERTISSEMENT RELATIF A 

L’ APPLICATION DE LA DIRECTIVE DAC 2 

La Société de Gest ion est  assuj et t ie aux disposit ions de la 
direct ive 2014/ 107/ UE du Conseil du 9 décembre 2014 
modif iant  la direct ive 2011/ 19/ UE (la « Direct ive DAC 2 ») 
en ce qui concerne l ’ échange automat ique et  obligatoire 
d’ informat ions dans le domaine f iscal.  
 
Dans ce cadre, la Société de Gest ion pourra être soumise à 
l’ obligat ion de collecter des informat ions (i) qui pourront  
aller au-delà des informat ions collectées au t it re de la 
réglementat ion FATCA et  (ii) qui pourront  être 
communiquées à l ’ administ rat ion f iscale française en 
conformité avec les normes communes de déclarat ion 
(common report ing standards – « CRS ») af in qu’elles soient  
ensuite communiquées aux autorités f iscales compétentes 
dans les Etats qui ont  adopté de tels standards CRS et  qui 
ont  conclu un t raité avec la France. 
 
 
 

CHAPITRE 2 
MODALITÉS DE SORTIE 
 
L’associé qui souhaite se séparer de tout  ou part ie de ses 
parts dispose de t rois moyens qui ne garant issent  toutefois 
pas la revente des parts :  

• le retrait  qui doit  êt re demandé à la Société de 
Gest ion; 

• se subst ituant  au retrait ,  dans les cas de 
suspension de la variabil ité du capital visés ci-
après, la cession de ses parts dans le cadre du 
marché par confrontat ion des ordres d’achat  et  
de vente tenu au siège de la Société. 

 
Il est  ici expressément précisé que les deux possibilités 
ci-dessus sont  dist inctes et  non cumulat ives. Ces deux 
possibilités ne peuvent  en aucun cas être mises en 
œuvre concomitamment . Dans ce contexte, en aucun 
cas, les mêmes parts d’ un associé ne peuvent  faire 
l’ obj et  à la fois d’ une demande de retrait  et  êt re 

inscrites sur le regist re des ordres de vente sur le 
marché par confrontat ion des ordres d’achat  et  de 
vente. 

 
• la vente directe de ses parts (cession de gré à gré) 

sans intervent ion de la Société de Gest ion, à des 
condit ions l ibrement  débat tues ent re le cédant  
et  le cessionnaire. 
 

La Société de Gest ion ne garant it  ni le ret rait  ni la cession 
des parts de la SCPI. 
 

I.  RETRAITS 
 

1.  PRINCIPE 

Tout  associé a le droit  de se ret irer de la SCPI, part iellement 
ou en totalité, conformément  à la clause de variabil ité du 
capital prévue aux statuts, à condit ion que l'exercice de ce 
droit  ne fasse pas tomber le capital social effect if  au-
dessous de l'une des deux l imites suivantes : 
•  90% du dernier capital social effect if  constaté par la 
Société de Gest ion et  approuvé par la dernière assemblée 
générale ordinaire précédant  le retrait  ;  
•  10% du capital statutaire. 
 

2.  MODALITES DU RETRAIT 

La SCPI AEW PATRIMOINE SANTE ayant  opté pour la 
variabil ité du capital,  les demandes de retrait  sont  portées 
à la connaissance de la Société de Gest ion de préférence 
par let t re recommandée avec demande d’avis de récept ion 
ou par tout  autre moyen permet tant  au donneur d’ ordre de 
prouver la passat ion de son ordre de retrait  et  de s’assurer 
de sa récept ion par la Société de Gest ion. 
 
Les demandes de retrait  sont  accompagnées des pièces 
d’ ident ité en cours de validité des signataires de l ’ ordre 
pour l ’ enregist rement du ret rait . Elles sont , dès récept ion, 
inscrites sur le regist re des demandes de ret rait  et  sont  
sat isfaites par ordre chronologique, dans la mesure où il 
existe des demandes de souscript ion pour un montant  
équivalent  ou supérieur aux demandes de ret rait .  
 
Dans le cas où il  existe une contrepart ie, le règlement  du 
retrait  interviendra sous 30 j ours maximum. 
 
Le retrait  compensé par une souscript ion ne peut  être 
effectué à un prix supérieur au prix de souscript ion 
diminuée de la commission de souscript ion en vigueur. 
 

3.  VALEUR DE RETRAIT D'UNE PART A COMPTER DU 2 

MAI 2022   

Lorsque la demande de retrait  est  compensée par des 
demandes de souscript ion, l 'associé se ret irant  perçoit  925 
€ par part  détaillé comme suit  :  
 
•  Prix de souscript ion :        1000,00 € 
•  Commission de souscript ion de 7,50 % HT (dont  quote-part  
de TVA non récupérable) :                            75,00 € 
•  Valeur de retrait  :          925,00 € 
 

4.  FONDS DE REMBOURSEMENT 

La Société de Gest ion peut  décider de convoquer une 
assemblée générale ordinaire des associés en proposant  la 
créat ion et  la dotat ion d’ un fonds de remboursement. Les 
sommes allouées à ce fonds proviendront  soit  du produit  des 
cessions d’ éléments du patrimoine locat if  soit  de bénéf ices 
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affectés lors de l ’ approbat ion des comptes annuels. 
 
Les liquidités affectées à ce fonds de remboursement  sont  
dest inées au seul remboursement  des associés. Le fonds de 
remboursement  ainsi créé est  un compte spécif ique affecté 
à un usage exclusif , comptablement  matérialisé. 
 
Le fonds de remboursement  n’ étant  ni créé ni doté à la 
date d’obtent ion du visa de l’ Autorité des marchés 
f inanciers sur la présente note d’ informat ion, seules les 
demandes de ret rait  compensées par une souscript ion 
peuvent  êt re sat isfaites. 
 
Après créat ion et  dotat ion de ce fonds, si les demandes de 
souscript ion ne permet tent  pas d'assurer le retrait  des 
associés, la Société de Gest ion les remboursera par 
prélèvement  sur le fonds de remboursement . Le 
remboursement  ne pourra s’ effectuer à un prix supérieur à 
la valeur de réalisat ion, ni inférieur à celle-ci diminuée de 
10%, sauf  autorisat ion de l ’ Autorité des marchés f inanciers. 
La reprise des sommes disponibles sur le fonds de 
remboursement  doit  êt re autorisée par décision d’ une 
assemblée générale des associés, sur rapport  mot ivé de la 
Société de Gest ion et  informat ion préalable de l ’Autorité 
des marchés f inanciers. 
 
1.2 EFFET DU RETRAIT 

La compensat ion des parts rend effect if  le retrait  par son 
inscript ion sur le regist re des associés. Les parts 
compensées sont  annulées. L'associé qui se ret ire perd la 
j ouissance de la part  au premier j our du t rimestre au cours 
duquel le retrait  est  enregist ré sur le regist re des retraits. 
 
1.3 BLOCAGE DES RETRAITS (ARTICLE L.214-93 DU 

CODE MONETAIRE ET FINANCIER) 

Conformément  à l ’ art icle L. 214-93 II du Code monétaire et  
f inancier, lorsque la Société de Gest ion constate que les 
demandes de retrait  inscrites depuis plus de douze mois sur 
le regist re représentent  au moins 10% des parts émises par 
la SCPI, elle en informe sans délai l’ Autorité des marchés 
f inanciers. 
 
Dans les deux mois à compter de cet te informat ion, la 
Société de Gest ion convoque une assemblée générale 
extraordinaire et  lui propose la cession part iel le ou totale 
du patrimoine et  toute autre mesure appropriée. 
 
L’ inscript ion d’ ordres de demandes de retraits depuis plus 
de douze mois sur le regist re des ordres ment ionné à 
l’ art icle 422-205 du Règlement  général de l ’Autorité des 
marchés f inanciers const itue une mesure appropriée au 
sens de l ’ art icle L.214-93 II du Code monétaire et  f inancier 
et  emporterait  la suspension des demandes de ret rait .  
 
II.   SUSPENSION DE LA VARIABILITÉ DU 

CAPITAL ET MISE EN PLACE DU MARCHÉ 
PAR CONFRONTATION DES ORDRES 
D’ ACHAT ET DE VENTE 

En cas de blocage des retraits, c’est -à-dire lorsque la 
Société de Gest ion constate qu’ il existe des demandes de 
retrait  non sat isfaites depuis 6 mois, et  en l ’ absence de 
créat ion et  de dotat ion d’un fonds de remboursement , la 
Société de Gest ion pourra, après informat ion de l ’Autorité 
des marchés f inanciers, décider de suspendre les effets de 
la variabilité du capital après que les associés en auront  été 
informés, par tout  moyen approprié (bullet in 
d’ informat ion, site internet , courrier).  

En tant  que de besoin, il  est  précisé que le marché par 
confrontat ion des ordres d’achat  et  de vente (confrontat ion 
des ordres d’achat  et  de vente par l’ intermédiaire du 
regist re des ordres tenu au siège de la SCPI), ne 
fonct ionnera que si le marché primaire est  bloqué (absence 
de souscript ions permet tant  le ret rait  d’un associé). 
 
Ainsi, la mise en place d’un marché secondaire (par 
confrontat ion des ordres d’achat  et  de vente) est 
exclusive du maint ien d’ un marché primaire. Ces deux 
marchés ne peuvent  fonct ionner concomitamment . 
 
Compte tenu de ce qui précède, le souscripteur ne pourra 
pas choisir sur quel marché l’ ordre sera exécuté. 
 
La suspension des effets de la variabil ité du capital 
entraîne : 
 

• Informat ion par la Société de Gest ion des 
souscripteurs de l ’ annulat ion des souscript ions et  
des demandeurs de l ’ annulat ion des demandes de 
retrait  de parts existantes. Puis, invitat ion écrite 
par la Société de Gest ion à l ’ at tent ion desdits 
souscripteurs et / ou demandeurs à remplir un 
mandat  d’achat  ou un mandat  de vente. Etant  
précisé que ces ordres de vente seront  pris en 
compte dans le calcul des seuils de 
déclenchement  du mécanisme légal prévu à 
l’ art icle L. 214-93 du Code Monétaire et  
Financier. De plus, tant  que les associés, qui 
avaient  formulé une demande de retrait  avant  
l’ ouverture du marché secondaire, n’auront  pas 
cédé l ’ intégralité des parts qui avaient  fait  
l’ obj et  d’ une demande de retrait ,  ces demandes, 
bien que j uridiquement  annulées, resteront  
comptabilisées par la Société de Gest ion comme 
des demandes en at tente de retrait  pour les seuls 
besoins du déclenchement  du mécanisme légal  
prévu à l ’ art icle L. 214-93 du Code monétaire et  
f inancier, imposant  la convocat ion d’ une 
assemblée générale extraordinaire. 

• L’ interdict ion d’augmenter le capital social 
effect if ,  

• La soumission aux règles législat ives et  
réglementaires des SCPI découlant  de l ’ art icle 
L.214-93-I du Code monétaire et  f inancier, par 
la mise en place de la confrontat ion périodique 
des ordres d’achat  et  de vente des parts de la 
SCPI. 

 
III.  CESSIONS DE GRE A GRE ET MARCHE 

PAR CONFRONTATION DES ORDRES 
D’ ACHAT ET DE VENTE (EN CAS DE 
SUSPENSION DE LA VARIABILITE DU 
CAPITAL) 

Dans tous les cas, les associés ont  la possibil ité de céder 
directement  leurs parts sans intervent ion de la Société de 
Gest ion (« cession de gré à gré »). 

En cas de suspension de la variabil ité du capital comme 
indiqué ci-dessus, la Société de Gest ion met t ra en place un 
marché par confrontat ion des ordres d’achat  et  de vente 
(marché secondaire). 
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1.  MARCHE DE GRE A GRE 
 
•  Pièces à envoyer à la SCPI 

Toute mutat ion de part  sera considérée valablement 
réalisée à la date de son inscript ion sur les regist res de la 
SCPI. Cet te inscript ion sera opérée par la Société de Gest ion 
sur présentat ion de la « déclarat ion de cession de parts 
sociales non constatée par un acte » dûment  enregist rée 
auprès de la Recet te des Impôts du vendeur ou de 
l’ acquéreur. 
La mutat ion pourra également  avoir lieu dans les formes de 
droit  commun et  selon la procédure prévue à l ’ art icle 1690 
du Code civil .  
 
La Société de Gest ion ne garant it  pas la revente des 
parts.  

 
•  Frais de mutat ion de parts 

Les parts peuvent  êt re acquises ou cédées, sans autre 
intervent ion de la Société de Gest ion que la régularisat ion 
du t ransfert  de ces parts. La Société de Gest ion percevra, à 
t it re de f rais de dossier, une somme forfaitaire de 150 € HT 
(soit  180 € TTC au taux de TVA en vigueur). A ces frais 
s'aj outent  les droits d'enregist rement qui s'élèvent  à 5% du 
prix de cession hors frais. 
 

2.  CESSIONS EFFECTUEES DANS LE CADRE DU MARCHE 

PAR CONFRONTATION DES ORDRES D’ ACHAT ET DE 

VENTE (TRANSACTIONS SUR LE MARCHE SECONDAIRE) 
(EN CAS DE SUSPENSION DE LA VARIABILITE DU 

CAPITAL) 
 
•  Regist re des ordres 
 
Lorsque l’ assemblée générale ext raordinaire réunie en 
applicat ion de l ’ art icle L. 214-93 II du Code monétaire et  
f inancier, en cas de blocage des ret raits (des demandes de 
retrait  non sat isfaites dans un délai de douze mois et  
représentant  au moins 10 % des parts) ou lorsque la Société 
de Gest ion décide de suspendre la variabil ité du capital (en 
cas de demandes de ret rait  non sat isfaites depuis six mois), 
les ordres d’ achat  et  de vente sont , à peine de nullité, 
inscrits sur un regist re tenu au siège de la Société et  
emportent  suspension des demandes de retrait .   
 
Les ordres d’achat  peuvent  être assort is d’ une durée de 
validité. Les ordres de vente sont  établis pour une durée de 
douze mois. 
La durée de validité de l ’ ordre peut  êt re prorogée de douze 
mois maximum sur demande expresse de l ’ associé. 
 
Au-delà, il  sera supprimé du carnet  d’ ordre. 
 
La durée de validité des ordres court  à compter de la date 
d’ inscript ion de l ’ ordre sur le regist re. Lorsque la durée de 
validité d’un ordre expire au cours d’une période de 
confrontat ion, cet  ordre ne part icipe pas à cet te 
confrontat ion. Il  est  réputé caduc à la date de clôture de la 
période précédente. 
 
À récept ion, la Société de Gest ion horodate les ordres après 
avoir vérif ié leur validité et  les inscrit ,  par ordre 
chronologique, sur le regist re des ordres spécialement  créé 
à cet  effet . L’ inscript ion de l ’ ordre sur le regist re est  
subordonnée au fait  que le mandat  reçu soit  correctement  
complété et  signé par le (les) donneur(s) d’ ordre et , 
s’agissant  des seuls ordres d’achat , accompagné de la 
couverture de l ’ ordre correspondant lorsque celle-ci est  

exigée par la Société de Gest ion selon les modalités définies 
ci-après. 
 
Les ordres de vente portant  sur des parts nant ies ne 
pourront  êt re inscrits sur le regist re qu’ après récept ion, par 
la Société de Gest ion, de la mainlevée du nant issement. 
 
•  Transmission des ordres d’ achat  et  de vente 

La vente ou l ’ achat  de parts peut  également être effectuée 
en adressant  directement  à la Société de Gest ion ou à un 
intermédiaire habil ité, de préférence par let t re 
recommandée avec avis de récept ion ou par tout  autre 
moyen permet tant  au donneur d’ ordre de prouver la 
passat ion de son ordre de retrait  et  de s’assurer de sa 
récept ion par la Société de Gest ion : 
•  un mandat  de vente, conforme au formulaire en vigueur, 
dûment  complété et  signé, contenant  notamment  le 
nombre de parts à vendre et  le prix minimum à recevoir ;  
•  un mandat  d’achat , conforme au formulaire en vigueur, 
dûment  complété et  signé, contenant  notamment  le 
nombre de parts à acheter et  le prix maximum, tout  frais 
inclus, à payer. 
 
Les mandats de vente ou d’achat  sont  t ransmis, dans les 
meil leurs délais, par l ’ intermédiaire habil ité à la Société de 
Gest ion par let t re recommandée avec avis de récept ion. Les 
ordres doivent  présenter les caractérist iques prévues par 
l’ inst ruct ion prise en applicat ion du règlement  n°  2001-06 
de la Commission des opérat ions de bourse (devenue 
l’Autorité des marchés f inanciers) relat if  aux sociétés 
civiles de placement immobil ier. 
 
Pour part iciper au prochain f ixing (définit ion au paragraphe 
« Confrontat ion et  prix d’ exécut ion ») les ordres d’achat  et  
de vente doivent  êt re récept ionnés par la Société de 
Gest ion au plus tard la veille du f ixing à 16 heures, à défaut  
l’ ordre sera enregist ré pour la confrontat ion suivante. 
Quelles que soient  les modalités de t ransmission des ordres, 
le donneur d’ ordre doit  êt re en mesure de prouver la 
passat ion de son ordre et  de s’assurer de sa récept ion par 
la Société de Gest ion. 
 
Les formulaires « mandat  d’achat  », « mandat  de vente » 
ou « modif icat ion-annulat ion » sont  disponibles auprès de 
la Société de Gest ion. 
 
•  Modif icat ion des ordres 

Les ordres de vente ou d’achat  peuvent  être modif iés ou 
annulés au moyen d’ un formulaire spécif ique. 
 
La modif icat ion d’ un ordre inscrit  emporte la perte de son 
rang d’ inscript ion lorsque le donneur d’ ordre : 
- augmente la limite de prix s’ il  s’ agit  d’ un ordre de vente 
ou la diminue s’ il  s’ agit  d’ un ordre d’achat  ;  
- augmente la quant ité de parts ;  
- modif ie le sens de son ordre. 
 
•  Couverture des ordres 

La Société de Gest ion demande une couverture des ordres 
d’achat  qui sera égale, au maximum, au montant  total du 
prix d’achat  tel que f igurant  sur l’ ordre d’achat , frais de 
t ransact ion inclus. L’ inscript ion de l ’ ordre d’achat  sur le 
regist re des ordres est  subordonnée à cet te couverture. 
 
Les fonds versés à t it re de couverture sont  portés sur un 
compte spécif ique ouvert  au nom de la SCPI. Ce compte ne 
porte pas intérêt . 
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Lorsque l ’ ordre est  exécuté, la couverture est  ut il isée pour 
assurer le règlement  des parts acquises, f rais de t ransact ion 
inclus. L’ éventuelle dif férence, après exécut ion de l ’ ordre, 
en cas d’ inexécut ion totale ou part ielle de l ’ ordre, sera 
rest ituée au donneur d’ ordre dans un délai maximum de 20 
j ours à compter du dernier j our du mois au cours duquel la 
confrontat ion périodique a eu l ieu. 
 
•  Confrontat ion et  prix d’ exécut ion 

Les ordres d’achat  et  de vente sont  confrontés 
périodiquement  à intervalles réguliers et  heure f ixe pour 
déterminer un prix d’ exécut ion unique qui sera celui auquel 
peut  être échangée la plus grande quant ité de parts (« le 
f ixing »). Le prix d’ exécut ion est  déterminé hors f rais. 
 
La périodicité a été f ixée au mois étant  observé que le prix 
d’ exécut ion sera établi le dernier mercredi du t rimestre à 
16h00. En cas de mercredi férié, le dernier j our ouvré 
précédent  sera retenu. 
 
Cet te périodicité pourra êt re modif iée si les cont raintes du 
marché l ’ imposent . En ce cas, la Société de Gest ion portera 
cet te modif icat ion à la connaissance des donneurs d’ ordre, 
des intermédiaires et  du public, six j ours au moins avant  sa 
date d’ effet . Cet te dif fusion s’ effectuera par voie de 
courrier à l’ at tent ion des anciens donneurs d’ ordre, du 
bullet in semest riel,  auprès de la Société de Gest ion et  du 
site Internet  www.aewpat rimoine.com. 
 
Les ordres sont  exécutés par la Société de Gest ion, dès 
l’ établissement  du prix d’ exécut ion et  à ce seul prix. Sont  
exécutés, en priorité, les ordres d’achat  inscrits au prix le 
plus élevé et  les ordres de vente inscrits au prix le plus bas. 
À l imite de prix égale, les ordres les plus anciens sont  
exécutés. 
 
Le prix d’exécut ion est  celui auquel peut  être échangée la 
plus grande quant ité de parts. 
Si plusieurs prix peuvent , au même instant , êt re établis sur 
la base de ce premier critère, le prix d’exécut ion est  celui 
pour lequel le nombre de parts non échangées est  le plus 
faible. 
Dans le cas où ces deux critères n’ auraient  pas permis de 
déterminer un prix unique, le prix d’ exécut ion est  le plus 
proche du dernier prix d’ exécut ion établi.  
Le prix d’ exécut ion ainsi que les quant ités de parts 
échangées sont  rendus publics le j our de l ’ établissement du 
prix directement auprès de la Société de Gest ion 
(téléphone : 01 78 40 33 03) et  le lendemain sur le site 
Internet  www.aewpatrimoine.com. 
 
En cas d’ impossibil ité d’établir un prix d’exécut ion, la 
Société de Gest ion publie dans les mêmes condit ions qu’à 
l’ alinéa précédent  le prix d’achat  le plus élevé et  le prix de 
vente le plus faible, accompagnés pour chacun de ces prix 
des quant ités de parts proposées. 
 
Les t ransact ions ainsi effectuées sont  inscrites sur le 
regist re des associés. Cet te inscript ion est  réputée 
const ituer l ’ acte de cession écrit  prévu par l ’ art icle 1865 du 
Code civil  et  rend opposable à la SCPI et  aux t iers le 
t ransfert  de propriété qui en résulte. 
 
Le prix d’ exécut ion, les quant ités échangées, les cinq prix 
d’achat  les plus élevés et  les cinq prix de vente les plus 
faibles ainsi que les quant ités correspondantes peuvent  êt re 
communiqués à toute personne qui en fait  la demande, à 
l’ exclusion de toute autre informat ion concernant  les 
acheteurs ou les vendeurs. Cet te communicat ion s’effectue 
soit  directement auprès de la Société de Gest ion, soit  par 

l’ intermédiaire du site Internet  www.aewpat rimoine.com. 
 
•  Délai de versement des fonds 

En cas de cession de parts, le montant  correspondant est  
réglé au vendeur dans un délai maximum de 20 j ours à 
compter du dernier j our du mois au cours duquel la cession 
sera intervenue. 
 
Ce montant  peut  être minoré, le cas échéant , de l ’ impôt  
sur la plus-value immobil ière de cession déterminé et  
acquit té auprès des services f iscaux par la Société de 
Gest ion. 
 

3.  BLOCAGE DU MARCHE DES PARTS (ARTICLE L.214-
93 DU CODE MONETAIRE ET FINANCIER) 

•  Ordres de vente insat isfaits 

Lorsque la Société de Gest ion constate que les off res de 
vente inscrites depuis plus de douze mois sur le regist re 
représentent  au moins 10% des parts émises par la SCPI, elle 
en informe sans délai l ’Autorité des marchés f inanciers. 
 
Dans les deux mois à compter de cet te informat ion, la 
Société de Gest ion convoque une assemblée générale 
extraordinaire et  lui propose la cession part iel le ou totale 
du patrimoine et  toute autre mesure appropriée. 
 
•  Suspension de l’ inscript ion des ordres sur le regist re 

La Société de Gest ion peut , par décision mot ivée et  sous sa 
responsabilité, suspendre l ’ inscript ion des ordres sur le 
regist re des ordres après en avoir informé l ’ Autorité des 
marchés f inanciers. 
 
La Société de Gest ion assure par tout  moyen approprié la 
dif fusion effect ive et  intégrale de cet te décision mot ivée 
dans le public. 
 
•  Annulat ion des ordres inscrits sur le regist re 

Lorsque la suspension est  mot ivée par la survenance d’ un 
événement  important  suscept ible, s’ il  était  connu du 
public, d’avoir une incidence signif icat ive sur le prix 
d’ exécut ion des parts ou la situat ion et  les droits des 
associés, la Société de Gest ion procède à l ’ annulat ion des 
ordres sur le regist re et  en informe individuellement les 
donneurs d’ ordres ou les intermédiaires. 
 

4.  EFFETS DES CESSIONS 

Le vendeur perd la j ouissance de la part  au premier j our du 
t rimest re au cours duquel la cession est  enregist rée sur les 
regist res de la SCPI. Le preneur en acquiert  la j ouissance à 
la même date. 
 

5.  INTERDICTION DE LA CESSION DE PARTS DE LA SCPI À 

DES « U.S.  PERSON » 
 
Il est  rappelé que : 
 

• Les parts de SCPI ne pourront  pas être 
directement  ou indirectement  cédées, offertes 
ou vendues aux États-Unis d’Amérique (y compris 
ses territoire et  possessions), au bénéf ice de tout  
ressort issant  des États-Unis d’Amérique (ci-après 
« U.S. Person », tel que ce terme est  défini ci-
avant ), sauf  si (i) un enregist rement  des parts de 
SCPI était  effectué ou (ii) une exempt ion était  
applicable (avec le consentement préalable de la 
Société de Gest ion de la SCPI ; 
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• Toute revente ou cession de parts de la SCPI aux 
États-Unis d’Amérique ou à une « U.S. Person » 
peut  const ituer une violat ion de la loi américaine 
et  requiert  le consentement écrit  préalable de la 
Société de Gest ion de la SCPI. Les personnes 
désirant  acquérir ou souscrire des parts auront  à 
cert if ier par écrit  qu’ elles ne sont  pas des « U.S. 
Person » ; 
 

• La Société de Gest ion de la SCPI a le pouvoir 
d’ imposer des restrict ions (i) à la détent ion de 
parts par une « U.S. Person » et  ainsi opérer le 
rachat  forcé des parts détenues, ou (ii) au 
t ransfert  de parts à une « U.S. Person ». Ce 
pouvoir s’étend également  à toute personne (a) 
qui apparaît  directement  ou indirectement  en 
inf ract ion avec les lois et  règlements de tout  pays 
ou toute autorité gouvernementale, ou (b) qui 
pourrait , de l ’ avis de la Société de Gest ion de la 
SCPI, faire subir un dommage à la SCPI qu’ elle 
n’ aurait  aut rement  ni enduré ni subi ;  
 

• Tout porteur de parts doit  informer 
immédiatement  la SCPI dans l ’ hypothèse où il  
deviendrait  une « U.S. Person ». Tout  porteur de 
parts devenant « U.S. Person » ne sera plus 
autorisé à acquérir de nouvelles parts et  il  pourra 
lui êt re demandé d’aliéner ses parts à tout  
moment  au prof it  de personnes n’ ayant  pas la 
qualité de « U.S. Person ». La Société de Gest ion 
de la SCPI se réserve le droit  de procéder au 
rachat  forcé de toute part  détenue directe- ment  
ou indirectement , par une « U.S. Person », ou si 
la détent ion de parts par quelque personne que 
ce soit  est  contraire à la loi ou aux intérêts de la 
SCPI. 

 
IV.  GESTION DU RISQUE DE LIQUIDITE DE LA 

SCPI 

Il est  rappelé que la Société de Gest ion ne garant it  ni le 
retrait  ni la revente des parts de la SCPI. 
 
Dans les circonstances normales de marché, l ’ associé peut  
demander le remboursement de ses parts c’est -à-dire le 
retrait .  Ce ret rait ,  intervient  en contrepart ie d’ une 
souscript ion correspondante ou, en l ’ absence de 
souscript ion et  dans l ’ hypothèse de la créat ion et  de la 
dotat ion effect ive d’ un fonds de remboursement , par 
prélèvement  sur ce fonds de remboursement .  
 
Le prix de retrait  est  déterminé par la Société de Gest ion 
dans les condit ions précisées ci-avant . 
 
Par ailleurs, l ’ associé peut  céder ses parts à t it re onéreux, 
(i) soit  directement  au prof it  d’un t iers ident if ié par ses 
soins (cession de gré à gré au profit  d’ un t iers), (ii) soit  par 
l’ intermédiaire du regist re des ordres tenu au siège de la 
Société de Gest ion dans le cadre du marché par 
confrontat ion des ordres d’achat  et  de vente (dans le seul 
cas de suspension de la variabil ité du capital tel qu’ indiqué 
ci-avant ). 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’ exécut ion des demandes de ret rait  dépend, soit  de 
l’ équilibre ent re les demandes de souscript ion et  celles 
de ret rait , soit  des fonds affectés au fond de 
remboursement . 
 
Le fonds de remboursement n’étant  ni créé ni doté à la 
date d’ obtent ion du visa de l’Autorité des marchés 
f inanciers sur la présente note d’ informat ion, seules les 
demandes de ret rait  compensées par une souscript ion 
peuvent  êt re sat isfaites. 
 
En outre, dans les cas prévus ci-avant , la Société de 
Gest ion peut  décider de suspendre la variabili té du 
capital. Dans cet te situat ion, la revente des parts se fera 
sur le marché par confrontat ion des ordres d’ achat  et  de 
vente à cet  effet  et  la cession des parts et  leur prix 
d’ exécut ion dépendent  de l’ équilibre de l’ offre et  la 
demande de parts. 
 
 
 
 

CHAPITRE 3 
FRAIS 
 

I.  REPARTITION DES FRAIS  

La Société de Gest ion supporte les frais de bureaux et  de 
personnels nécessaires à l ’ administ rat ion de la SCPI et  du 
pat rimoine, à l ’ exclusion de toutes autres dépenses qui sont  
prises en charge par la SCPI. 
 
Tous les autres frais sont  supportés par la SCPI, notamment  
: le prix d’acquisit ion des biens et  droits immobiliers, 
éventuellement  le montant  des t ravaux d’aménagement , 
les honoraires d’ architectes ou de bureaux d’ études chargés 
de la concept ion et / ou du suivi de la construct ion et  de la 
livraison des immeubles et  de tous t ravaux engagés par la 
SCPI, ainsi que les autres dépenses et  notamment  celles 
concernant  l ’ enregist rement , les actes notariés, les audits 
spécif iques techniques ou j uridiques s’ il  y a l ieu, les 
rémunérat ions des membres du Conseil de Surveillance et  
le remboursement  des frais exposés par eux dans l ’ exercice 
de leur mandat , les honoraires des Commissaires aux 
Comptes, de l ’ expert  immobilier et  du dépositaire, les f rais 
d’ informat ion des associés et  d’ organisat ion des Assemblées 
et  des Conseils de Surveillance, les honoraires d’avocats 
(notamment  dans la cadre des content ieux) et  de tous 
prestataires en charge de la comptabil ité et  de la f iscalité 
de la SCPI, les assurances (et  en part iculier, les assurances 
des immeubles sociaux), les frais d’entret ien des 
immeubles, les honoraires de commercialisat ion locat ive et  
de propert y management , les impôts, les t ravaux de 
réparat ions et  de modif icat ions, les consommat ions d’eau 
et  d’ élect ricité et , en général, toutes les charges des 
immeubles, honoraires des syndics de copropriété ou des 
gérants d’ immeubles, et  toutes les dépenses n’ ent rant  pas 
dans le cadre de l ’ administ rat ion de la SCPI. 
 

II.  COMMISSIONS DE LA SOCIETE DE 
GESTION 

La Société de Gest ion est  rémunérée au t it re de ses 
fonct ions moyennant les commissions statutaires 
suivantes :  
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• Une commission de souscript ion  

Pour la réalisat ion des augmentat ions de capital,  l ’ étude et  
l’ exécut ion des programmes d’ invest issements, la 
prospect ion et  la collecte des capitaux, une commission de 
souscript ion f ixée à 7,50 % HT (soit  9,00 % TTC au taux de 
TVA en vigueur) du produit  de chaque souscript ion (prime 
d’ émission incluse). 
  
Cet te commission de souscript ion est  dest inée : 
- à hauteur de 6,25 % HT (soit  7,50 % TTC au taux de TVA en 
vigueur) la recherche de capitaux et  à couvrir les frais de 
collecte ; 
- à hauteur de 1,25 % HT (soit  1,50 % au taux de TVA en 
vigueur) à la recherche des invest issements. 
 

• Une commission de gest ion  

Pour les act ifs détenus de manière directe et  de manière 
indirecte par la SCPI, pour l ’ administ rat ion et  la gest ion du 
pat rimoine, une commission de gest ion f ixée à 6,00 % HT 
(soit  7,20 % TTC au taux de TVA en vigueur) des produits 
locat ifs hors taxes encaissés.  
 
S’agissant  des act ifs détenus de manière indirecte par la 
SCPI via des part icipat ions non gérées par la Société de 
Gest ion, la rémunérat ion de la Société de Gest ion sera 
prévue par une convent ion conclue avec la SCPI, dans le 
cadre de la procédure prévue par l ’ art icle L.214-106 du 
Code monétaire et  f inancier, f ixant  ladite rémunérat ion 
dans la limite maximale de la commission de gest ion prévue 
ci-dessus. 
 
• Une commission d’acquisit ion sur les act ifs 

immobiliers  

Pour l ’ acquisit ion d’act ifs immobil iers, une commission de 
3,00 % HT (soit  3,60% TTC au taux de TVA en vigueur) du 
prix d’acquisit ion droits et  frais inclus (cet te rémunérat ion 
étant  perçue au fur et  à mesure des décaissements par la 
SCPI, ou par ses f il iales le cas échéant , notamment  dans le 
cadre des VEFA) ; 
 
• Une commission de cession sur les act ifs 

immobiliers  

Pour la cession d’act ifs immobiliers, une commission de 
1,00 % HT (soit  1,20 % TTC au taux de TVA en vigueur) du 
prix de cession net  vendeur (cet te rémunérat ion étant  
perçue à récept ion des fonds par la SCPI, ou par ses f il iales 
le cas échéant ) ;  
 
• Une commission de suivi et  de pilotage de la 

réalisat ion des t ravaux sur le pat rimoine 
immobilier de 1 % HT (soit  1,20 % TTC au taux de 
TVA en vigueur) sur le montant  des t ravaux 
immobilisables.  

 
• Une commission de mutat ion de parts  

 
i.  Si la mutat ion s’ opère par cession directe ent re 

vendeur et  acheteur ou par voie de succession ou de 
donat ion, la Société de Gest ion percevra à t it re de 
frais de dossier, une somme forfaitaire de 150 euros 
HT (soit  180 euros TTC au taux de TVA en vigueur). 
 

ii.  Si la cession est  réalisée par confrontat ion des ordres 
d’achat  et  de vente, en applicat ion des disposit ions 
de l ’ art icle L. 214-93 du Code monétaire et  f inancier, 
la Société de Gest ion percevra une commission de 
3,75 % HT (soit  4,50 % TTC au taux de TVA en vigueur) 

calculée sur le montant  de la t ransact ion (prix 
d’ exécut ion hors droits d’ enregist rement). 

 
Les f rais de cessions de parts sont  à la charge des acheteurs, 
des donataires ou des ayant  droits. 
 
Conformément  aux statuts, la prise en charge de frais 
supplémentaires devra être soumise à l'agrément  de 
l'assemblée générale des associés, pour couvrir des charges 
except ionnelles ou non, qui pourraient  résulter notamment  
de mesures législat ives ou réglementaires ou de toutes 
autres circonstances j uridiques, économiques ou sociales. 
La décision de l 'Assemblée Générale devra être prise 
conformément aux disposit ions de l'art icle L.214-106 du 
Code monétaire et  f inancier. 
 
 
 

CHAPITRE 4 
FONCTIONNEMENT DE LA SCPI 
 

I.  REGIME DES ASSEMBLEES 
 

1.  PRESENCE ET REPRESENTATION 

Les assemblées réunissent  les associés.  
 
Tous les associés ont  le droit  d'assister aux assemblées 
générales en personne. Toutefois, les associés peuvent  se 
faire représenter par mandataire, celui-ci devant  
obligatoirement  être choisi parmi les associés. Les pouvoirs 
donnés à chaque mandataire doivent  indiquer les nom, 
prénoms et  domicile du mandant  ainsi que le nombre de 
parts dont  il est  t itulaire. 
 

2.  CONVOCATION 

L’assemblée générale est  convoquée par la Société de 
Gest ion. À défaut , elle peut  être également convoquée par 
: 
•  le conseil de surveillance, 
•  le commissaire aux comptes, 
•  un mandataire désigné en just ice à la demande, soit  de 
tout  intéressé en cas d'urgence, soit  d'un ou plusieurs 
associés réunissant  au moins 1/ 10ème du capital social,  
•  les liquidateurs. 
 
Avec cet te convocat ion, les associés reçoivent  la ou les 
formules de vote par correspondance ou par procurat ion et  
tous les aut res documents prévus par les textes, et  
notamment, en cas d’assemblée générale ordinaire 
annuelle :  
•  les comptes et  annexes de l ’ exercice ; 
•  les rapports de la Société de Gest ion, du commissaire aux 
comptes et  du conseil de surveillance ; 
•  le texte des proj ets de résolut ions. 
 
Les associés sont  convoqués par avis inséré au Bullet in des 
annonces légales obligatoires et  par let t re ordinaire 
adressée à chacun d'ent re eux. 
 
Toutefois, sous la condit ion d'adresser à la Société de 
Gest ion le montant  des frais de recommandat ion, les 
associés peuvent  demander à êt re convoqués par let t re 
recommandée. 
 
Les associés qui entendent  recourir à la télécommunicat ion 
élect ronique en lieu et  place d'un envoi postal pour 
sat isfaire aux formalités d’envoi des documents afférents 
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aux Assemblées Générales, adressent  au préalable leur 
accord écrit  en ce sens, à la Société de Gest ion. 
 
Les associés ayant  accepté le recours à la voie électronique 
t ransmettent  à la Société de Gest ion leur adresse 
élect ronique, mise à j our le cas échéant . Ils peuvent  à tout  
moment  demander à la Société de Gest ion, par let t re 
recommandée avec demande d'avis de récept ion, le 
recours, à l 'avenir, à la voie postale, sous réserve du respect  
d’ un délai de 45 jours avant  l ’Assemblée Générale. 
 
Le délai entre la date d'insert ion de l'avis de convocat ion ou 
la date de l'envoi des let t res, si cet  envoi est  postérieur, et  
la date de l'assemblée est  au moins de quinze j ours sur 
première convocat ion et  de six j ours sur convocat ion 
suivante. 
 
Les associés sont  obligatoirement  réunis au moins une fois 
par an en assemblée générale ordinaire, pour l ’ approbat ion 
des comptes, dans les six mois qui suivent  la clôture de 
l’ exercice.  
 

3.  ORDRE DU JOUR – INSCRIPTION DE 

RESOLUTIONS 

L'assemblée générale est  appelée à statuer sur l 'ordre du 
j our f ixé par la Société de Gest ion ou, à défaut , par la 
personne qui a provoqué la réunion de l'assemblée.  
 
Les associés représentant  au moins 5% du capital ont  la 
possibilité de déposer des proj ets de résolut ions s'ils 
possèdent  une certaine fract ion du capital. Cet te demande 
est  adressée au siège social,  par let t re recommandée avec 
avis de récept ion, ou télécommunicat ion élect ronique, 
vingt-cinq j ours au moins avant  la date de l ’ assemblée 
réunie sur première convocat ion. 
 
Toutefois, si le capital de la SCPI est  supérieur à 760 000 
euros, euros, un le montant  du capital à représenter est , 
selon l 'importance dudit  capital, réduit  ainsi qu'il  suit :  
- 4 % pour les 760 000 premiers euros ;  
- 2,5 % pour la t ranche de capital comprise ent re 760 000 et  
7 600 000 euros ;  
- 1 % pour la t ranche comprise ent re 7 600 000 euros et  15 
200 000 euros ;  
- 0,5 % pour le surplus du capital.   
 
Le texte des projets de résolut ion peut  êt re assort i d’ un 
bref  exposé des mot ifs. 
 
La Société de Gest ion accuse récept ion des projets de 
résolut ion par let t re recommandée dans un délai de cinq 
j ours à compter de cet te récept ion 
 

4.  DELIBERATIONS 

Pour délibérer valablement , les assemblées générales 
réunies sur première convocat ion doivent  se composer d'un 
nombre d'associés présents, représentés ou votant  par 
correspondance détenant  :  
•  pour l 'Assemblée Générale Ordinaire qui statue sur toutes 
les décisions de sa compétence et  en part iculier sur les 
comptes de l 'exercice écoulé, au moins le quart  du capital 
social ;  
•  pour l 'Assemblée Générale Extraordinaire qui décide 
notamment des modif icat ions statutaires, au moins la 
moit ié du capital social.  
 
Si ce nombre d'associés n'est  pas at teint , une nouvelle 
Assemblée Générale est  convoquée et  peut  délibérer 

valablement  quel que soit  le nombre d'associés présents, 
représentés ou votant  par correspondance. 
 
Pour le calcul du quorum, il  sera tenu compte des votes par 
correspondance reçus au plus tard la veil le de la réunion de 
l’Assemblée. 
 

5.  CONSULTATION PAR CORRESPONDANCE 
 
La Société de Gest ion peut  consulter les associés par 
correspondance ou les appeler en dehors des assemblées 
générales à formuler une décision collect ive par vote écrit , 
sauf  dans le cas où la loi a prévu expressément  une réunion 
d’assemblée générale. 
 

6.  DROIT DE VOTE 
 
Chaque membre de l'Assemblée a autant  de voix qu'il  
représente de parts sociales. 
 

II.  DISPOSITIONS CONCERNANT LA 
RÉPARTITION DES BÉNÉFICES ET LES 
PROVISIONS POUR GROS TRAVAUX 
 

1.  REPARTITION DES BENEFICES 

Le bénéf ice dist ribuable est  const itué par le bénéf ice de 
l'exercice ment ionné à l'art icle L.123-13 du Code du 
commerce, diminué des pertes antérieures et  augmenté des 
reports bénéf iciaires. 
 
Le bénéfice ainsi déterminé, diminué des sommes que 
l'assemblée générale a décidé de met t re en réserve ou de 
reporter à nouveau, est  dist ribué proport ionnellement  au 
nombre de parts possédées par chacun des associés en 
tenant  compte des dates d'entrée en j ouissance. 
 
La Société de Gest ion a qualité pour décider, avant  
approbat ion des comptes de l 'exercice, de répart ir des 
acomptes à valoir sur le dividende, et  pour f ixer le montant  
et  la date de la répart it ion, à condit ion qu'un bilan, cert if ié 
par le commissaire aux comptes, fasse apparaît re que la 
SCPI a réalisé au cours de l'exercice, après const itut ion des 
amort issements et  provisions nécessaires et  déduct ion 
faite, s'il  y a lieu, des pertes antérieures, des bénéfices nets 
supérieurs au montant  des acomptes. 
 
La Société de Gest ion envisage de verser chaque année : 
•  un acompte en avril ,  en j uillet  et  en octobre. 
•  le solde en janvier. 
 

2.  PROVISION POUR GROS ENTRETIEN 

Les sociétés civiles de placement  immobil ier comptabil isent  
des provisions pour gros entret ien pour chaque immeuble 
faisant  l ’ objet  de programmes pluriannuels d’entret ien. 
 
Le plan prévisionnel pluriannuel d’entret ien est  établi dès 
la première année d’acquisit ion de l ’ immeuble, et  a pour 
obj et  de prévoir les dépenses de gros entret iens, qui 
permett ront  le maint ien en état  de l ’ immeuble ainsi que la 
répart it ion de sa prise en charge sur plusieurs exercices. 
 
La provision correspond à l ’ évaluat ion immeuble par 
immeuble des dépenses futures à l ’ horizon des cinq 
prochaines années. Elle est  constatée à la clôture de 
l’ exercice à hauteur de la quote-part  des dépenses futures 
rapportée l inéairement  sur cinq ans à la durée restante à 
courir entre la date de la clôture et  la date prévisionnelle 
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de réalisat ion. 
 
Les dépenses de gros entret iens de l ’ année ayant  fait  
l’ obj et  d’ une provision doivent  êt re reprise en résultat  à 
due concurrence du montant  provisionné. 
 

III.  CONVENTIONS PARTICULIÈRES 
 

Toute convent ion intervenant  ent re la SCPI et  la Société de 
Gest ion ou tout  associé de cet te dernière doit ,  sur les 
rapports du conseil de surveillance et  du commissaire aux 
comptes, être approuvée par l'assemblée générale des 
associés. 
 
Préalablement  à l'achat  de tout  immeuble dont  le vendeur 
est  l ié directement ou indirectement à la Société de 
Gest ion, cet te dernière s'engage à faire évaluer l'immeuble 
par un expert  indépendant . 
 

IV.  DÉMARCHAGE ET PUBLICITÉ 
 

1.  DÉMARCHAGE 

Le démarchage bancaire et  f inancier est  réglementé par les 
art icles L.341-1 et  suivants du Code monétaire et  f inancier. 
 
Const itue un acte de démarchage toute prise de contact  
non sollicitée, par quelque moyen que ce soit ,  avec une 
personne physique ou une personne morale déterminée, en 
vue d’ obtenir de sa part  une souscript ion aux parts de la 
SCPI AEW PATRIMOINE SANTE.  
 
Const itue également  un acte de démarchage, quelle que 
soit  la personne à l ’ init iat ive du démarchage, le fait  de se 
rendre physiquement au domicile des personnes, sur leur 
lieu de t ravail ou dans les lieux non dest inés à la 
commercialisat ion d’ inst ruments f inanciers, en vue 
d’ obtenir de leur part  une souscript ion aux parts de la SCPI. 
 
Toutefois, les règles concernant  le démarchage bancaire ou 
f inancier ne s’appliquent  pas lorsque la personne visée est  
déjà associée de la SCPI et  si les montants en cause 
correspondent à des opérat ions habituellement  réalisées 
par cet te personne. 
 
Le démarchage peut  être effectué principalement  par 
l’ intermédiaire des établissements visés à l ’ art icle L.341-3 
du même Code (établissements de crédit ,  ent reprises 
d’ invest issement , entreprise d’assurance et  conseillers en 
invest issements f inanciers...).  
 
Seules peuvent  faire l ’ obj et  d’ un démarchage les parts de 
sociétés civiles de placement immobil ier dont  les statuts 
prévoient  la limitat ion de la responsabilité de chaque 
associé au montant  de sa part  dans le capital.  L’art icle 12 
des statuts de la SCPI AEW PATRIMOINE SANTE prévoit  cet te 
limitat ion. 
 
Avant  de formuler une offre portant  sur la souscript ion de 
parts de la SCPI, le démarcheur doit  s’ enquérir de la 
situat ion f inancière de la personne démarchée, de son 
expérience et  de son obj ect if  en mat ière de placement  ou 
de f inancement . Le démarcheur communique à la personne 
démarchée, de manière claire et  compréhensible, les 
informat ions qui lui sont  ut iles pour prendre sa décision et  
notamment : 
•  un exemplaire des statuts ; 
•  un exemplaire de la présente note d’ informat ion ; 
•  un bullet in de souscript ion ; 
•  le dernier bullet in semestriel ;  

•  le dernier rapport  annuel. 
 
Les démarcheurs doivent  également  communiquer, par 
écrit ,  aux démarchés, les informat ions prévues aux 1°  à 3°  
de l ’ art icle L.341-12 du Code monétaire et  f inancier :  
•  nom, adresse professionnelle de la personne physique 
procédant  au démarchage ; 
•  nom et  adresse de la ou des personnes morales pour le 
compte de laquelle ou desquelles le démarchage est  
effectué. 
 
Les personnes démarchées en vue de la souscript ion de 
parts de la SCPI ne bénéf icient  pas du droit  de rétractat ion 
prévu à l ’ art icle L.341-16 I et  II du Code monétaire et  
f inancier.  
En revanche, elles bénéf icient , conformément  à l ’ art icle 
L.341-16 IV du même Code, d’ un délai de réf lexion de 
quarante-huit  heures. Ce délai de réf lexion court  à compter 
du lendemain de la remise d’ un récépissé établissant  la 
communicat ion à la personne démarchée des informat ions 
et  documents ci-dessus ment ionnés, et  sera prorogé, s’ il  
expire un samedi, dimanche ou j our férié ou chômé, au 
premier j our ouvré suivant . 
 
Avant  l ’ expirat ion de ce délai de réf lexion, le démarcheur 
ne peut  recueillir ni ordre, ni fonds. De même, la signature 
du bullet in de souscript ion ne pourra intervenir avant  
l’ expirat ion de ce délai.  
 

2.  PUBLICITÉ 

La publicité est  soumise aux disposit ions de l ’ art icle 422-
196 du RG AMF, qui prévoient  notamment  que pour 
procéder à l'off re au public des parts dans le public, les 
SCPI, peuvent  recourir à tout  procédé de publicité à 
condit ion que soient  indiqués : 

• La dénominat ion sociale de la SCPI ; 
• L'existence de la note d'informat ion en cours de 

validité visée par l 'AMF, la date du visa, le 
numéro de visa ; 

• Une informat ion indiquant  que la note 
d'informat ion est  fournie gratuitement  sur 
demande sur un support  durable au sens de 
l'art icle 314-5 ou mise à disposit ion sur un site 
internet . 

 
V.  RÉGIME FISCAL AU 1er JANVIER 2022 

 
a.  Avert issement   

 
Le régime f iscal indiqué ci-dessous est  à j our au 1er j anvier 
2022. Il  est  présenté à t it re d’ informat ion générale et  n’a 
pas vocat ion à être exhaust if . Il vise uniquement les 
souscripteurs domiciliés ou établis f iscalement  en France. 
 
Le régime dépend de la situat ion personnelle de chaque 
associé et  est  suscept ible d’évoluer dans le temps, il  est  
donc recommandé aux associés de se rapprocher de leur 
conseil ler f iscal habituel pour toute quest ion. 
 
Déterminat ion du revenu imposable : 
Les sociétés civiles de placement immobil ier bénéficient  du 
régime f iscal prévu à l ’Art icle 239 sept ies du Code Général 
des Impôts. Les bénéf ices réalisés sont  déterminés et  
déclarés au niveau de la société, mais imposés au nom 
personnel des associés proport ionnellement  au nombre de 
parts qu'ils possèdent .  
 
Dans l 'état  actuel de la législat ion, l ’ associé est  
personnellement  soumis à l ’ impôt  sur le revenu et  aux 
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prélèvements sociaux ou à l ’ impôt  sur les sociétés pour la 
quote-part  des résultats sociaux lui revenant  laquelle 
correspond à ses droits dans la SCPI, y compris lorsque les 
bénéf ices ne sont  pas effect ivement  dist ribués mais mis en 
réserve.  
 
L’associé est  imposé à raison notamment  : 
- De la quote-part  lui revenant  de revenus t irés de la 
locat ion des immeubles par la SCPI ; 
- De la quote-part  lui revenant  des plus-values immobilières 
éventuellement  dégagées sur les cessions d’act ifs par la 
SCPI ; 
- De la quote-part  lui revenant  des produits f inanciers de la 
SCPI. Les produits f inanciers proviennent , en l ’ état  actuel 
de l’ exploitat ion de la société, essent iellement de la 
rémunérat ion de la t résorerie permanente de la société 
(cont repart ie des dépôts de garant ie, provisions, report  à 
nouveau, t résorerie en instance d’ invest issement , etc.).  
Ainsi, chaque produit  de la SCPI est  imposé au niveau de 
l’ associé, personne physique ou morale, selon le régime 
d’ imposit ion qui lui est  propre. Il convient  de dist inguer 
selon la qualité de l ’ associé et  le régime f iscal qui lui est  
applicable. 
 

1.  LES PERSONNES PHYSIQUES AGISSANT DANS LE 
CADRE DE LA GESTION DE LEUR PATRIMOINE 
PRIVÉ 

 
1.1. Revenus fonciers de source ét rangère : 
 
Par applicat ion des convent ions f iscales bilatérales tendant  
à éviter les doubles imposit ions, les revenus fonciers de 
source ét rangère sont  dans la plupart  des cas imposés dans 
le pays du lieu de situat ion de l 'immeuble. Pour éviter la 
double imposit ion, soit  les revenus fonciers étrangers sont  
exonérés de l 'impôt  français sous réserve de la règle dite du 
taux effect if  soit  les revenus fonciers sont  imposables en 
France mais donnent  l ieu à un crédit  d'impôt  égal au 
montant  de l 'impôt  f rançais correspondant  à ces revenus. 
Dans les deux cas, le montant  des revenus fonciers de 
source étrangère ne subit  pas effect ivement l ’ impôt  
français, mais il ent re en ligne de compte pour calculer le 
taux de l ’ impôt  applicable aux aut res revenus.  
 
Au cas except ionnel où les règles f iscales du pays de 
situat ion de l ’ immeuble imposeraient  aux associés 
d’ effectuer une déclarat ion auprès de l ’ administ rat ion 
f iscale dudit  pays, la société de gest ion s’engage à fournir 
aux associés tout  document nécessaire à cet te déclarat ion. 
 
1.2 Déterminat ion des revenus fonciers imposables :  
 
Lorsque l ’ associé de la SCPI est  une personne physique 
soumise à l ’ impôt  sur le revenu, la quote-part  des revenus 
de la SCPI t irés de la locat ion des immeubles lui revenant  
est  déterminée comme en mat ière de revenus fonciers. Ils 
sont  donc déclarés et  imposés : 
 
Au régime réel c’est -à-dire une imposit ion au barème 
progressif  de l ’ impôt  sur le revenu et  aux prélèvements 
sociaux (et  à la cont ribut ion except ionnelle sur les hauts 
revenus le cas échéant ) de la totalité des recet tes 
encaissées après déduct ion des charges déduct ibles de 
l’ année. Ces charges sont  principalement : 

- Des frais de gérance et  de gest ion ; 
- Des frais d'ent ret ien et  de réparat ion ;  
- Des frais d'assurance et  certains f rais de 

content ieux ;  
- Des taxes foncières et  certaines taxes annexes ; 

- Et des intérêts de l 'emprunt  éventuellement 
souscrit  pour acheter les parts de la SCPI.  

 
Les éventuels déficits fonciers résultant  de dépenses autres 
que les intérêts d’ emprunt , sont  imputables sur le revenu 
global dans la limite de 10.700 € par an. Il faut  toutefois 
rappeler que pour bénéf icier de cet te mesure, les associés 
doivent  conserver leurs parts pendant les t rois années 
suivant  celle au t it re de laquelle l'imputat ion est  prat iquée. 
Les montants dépassant  cet te l imite ainsi que les intérêts 
d'emprunt  ne sont  imputables que sur les revenus fonciers 
des dix années suivantes. 
 
Au régime micro foncier  c’est -à-dire une imposit ion au 
barème progressif  de l ’ impôt  sur le revenu et  aux 
prélèvements sociaux (et  à la contribut ion except ionnelle 
sur les hauts revenus le cas échéant ) des revenus fonciers 
bruts après un abat tement  forfaitaire de 30% qui représente 
l’ ensemble des charges réelles déduct ibles (aucune aut re 
déduct ion ne peut  êt re opérée sur le revenu brut ). Ainsi, 
les intérêts af férents à un emprunt  souscrit  pour 
l'acquisit ion des parts de SCPI ne sont  pas déduct ibles en 
régime micro foncier. Dans ce cas, il pourrait  êt re opportun 
de renoncer au régime du micro foncier pour pouvoir 
déterminer le revenu imposable dans les condit ions du 
régime réel et  déduire de ce fait  les intérêts d'emprunt . 
 
Ce régime s’ applique de plein droit  pour les contribuables 
dont  le total du revenu foncier brut  annuel est  inférieur ou 
égal à 15 000 €. Ces derniers pouvant  cependant  opter pour 
le régime du réel.  
 
Les revenus fonciers t irés de la détent ion de parts de SCPI 
sont  él igibles au régime micro foncier, sous réserve que 
l’ associé soit  par ailleurs propriétaire d’ un immeuble donné 
en locat ion nue. 
 
Lorsque l ’ associé dét ient  des parts de SCPI qui étaient  
éligibles à certains disposit ifs f iscaux de faveur pour 
invest issement locat if  mais qu’ il ne bénéficie plus desdits 
disposit ifs, leur détent ion ne fait  plus obstacle au micro 
foncier, sous réserve de respecter l ’ ensemble des 
condit ions applicables.  
 
Le régime du micro foncier n’ ouvre pas droit  à l ’ imputat ion 
du déf icit  foncier. 
 
Le régime du micro foncier n’ est  pas applicable dans 
certains cas et  notamment  lorsque le contribuable ou un 
membre du foyer f iscal dét ient  des parts de SCPI éligibles à 
certains disposit ifs f iscaux de faveur pour invest issements 
locat ifs, sauf  lorsqu’ il  s’ agit  de parts de SCPI éligibles aux 
réduct ions d’ impôt sur le revenu Duflot -Pinel, Scellier (sauf 
intermédiaire et  ZRR) ou Malraux (régime après 2009).  
 
1.3 Revenus des placements de t résorerie ou d'épargne 
bancaire  
 
Aux revenus fonciers peuvent  éventuellement  s’aj outer des 
revenus f inanciers soumis à la f iscalité des revenus de 
capitaux mobil iers. Depuis le 1er j anvier 2018, ces revenus 
f inanciers font  l ’ obj et  d’ un prélèvement forfaitaire unique 
(PFU ou Flat  tax) qui s’applique de plein droit  au taux de 
30% (12,8% d’ impôt  sur le revenu auquel s’aj outent  les 
prélèvements sociaux au taux de 17,2%). 
 
Les contribuables y ayant  intérêt  peuvent  toutefois opter 
pour l ’ imposit ion au barème progressif de l ’ impôt  sur le 
revenu. Cet te opt ion est  globale et  concerne l ’ ensemble 
des revenus et  plus-values de l ’ année (CGI, art .  200 A, 2). 
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Dans cet te hypothèse, les revenus sont  pris en compte dans 
le revenu global après déduct ion d’ un abat tement de 40% 
sur certains dividendes d’act ions et  revenus assimilés et  
après déduct ion des dépenses engagées pour l ’ acquisit ion 
ou la conservat ion des revenus. Une fract ion de la CSG est  
par ailleurs déduct ible. Cet te opt ion est  exercée chaque 
année lors du dépôt  de la déclarat ion de revenus et  au plus 
tard avant  la date l imite de déclarat ion. Les revenus 
f inanciers sont  également soumis aux prélèvements sociaux 
au taux de 17,2%. 
 
Lors du versement à la SCPI de certains revenus f inanciers, 
un prélèvement  forfaitaire obligatoire, non libératoire (« 
PFO »), est  effectué à la source par la société de gest ion, 
au taux de 12,8 %.  
 
L’ imposit ion déf init ive des revenus f inanciers est  liquidée 
l’ année suivante dans le cadre de la déclarat ion des 
revenus. Ils sont  alors soumis à l ’ impôt  sur le revenu (PFU 
ou, sur opt ion, barème progressif ),  sous déduct ion de 
l’ impôt  prélevé à la source (PFO qui correspond à un 
acompte d’ impôt ). L’ excédent  éventuel versé au t it re du 
prélèvement  effectué à la source à t it re d’acompte est  
rest itué. En revanche, les prélèvements sociaux au taux de 
17,2% sont  déf init ivement appliqués en même temps que le 
PFO. 
 
Par except ion, les cont ribuables conservent  la possibilité de 
demander à êt re dispensés de PFO si leur revenu f iscal de 
référence de l'avant -dernière année est  inférieur à : 

- 50 000 € (cont ribuable célibataires, divorcés ou 
veufs) ou 75 000 € (cont ribuables soumis à 
imposit ion commune) pour le PFO sur les 
dividendes et  dist ribut ions assimilées et ,  

-  25 000 € et  50 000 € pour le PFO sur les produits 
de placement à revenu f ixe.  

 
La demande du contribuable doit  êt re adressée à la société 
de gest ion, accompagnée d’ une at testat ion sur l ’ honneur 
précisant  qu’ il  sat isfait  aux condit ions, au plus tard le 30 
novembre de l’ année précédant le versement des revenus à 
la SCPI.  
 
La cont ribut ion except ionnelle sur les hauts revenus est  
applicable à ces revenus le cas échéant . 
 
1.4 Plus-values de cession de part s de la SCPI par l ’ associé 

  
En cas de revente des parts par une personne physique, 
agissant  dans le cadre de la gest ion de son patrimoine privé, 
les plus-values éventuellement  dégagées sont  imposées 
selon le régime des plus-values immobilières des 
part iculiers.  
 
Cet te plus-value est  égale à la dif férence entre le prix de 
cession, diminué des frais de cession, et  le prix d'acquisit ion 
des parts maj oré des frais d'acquisit ion (pris en compte pour 
leur montant  réel)1.   
 
L’ imposit ion de la plus-value constatée dépend de la durée 
de détent ion des parts. Le taux d’abat tement est  f ixé 
comme suit  :  
 
 
 
 
 

                                                           
1 Eventuellement retraité conformément aux règles tirées de la décision du Conseil 

d’Etat du 16 février 2000 n° 133296 « SA Ets Quemener ».  

Durée de la 
détent ion 

Taux d’ abat tement  applicable 
chaque année de détent ion 

 Pour l ’ impôt  sur 
le revenu 

Pour les 
prélèvements 
sociaux 

Moins de 6 ans  0%  0%  
De la 6ème 
année à la 
21ème année  

6%  1,65%  

22ème année 
révolue  

4%  1,60%  

Au-delà de la 
22ème année  

Exonérat ion 9% 

Au-delà de la 
30ème année 

Exonérat ion Exonérat ion 

 
Les plus-values sont  soumises à l 'impôt  sur le revenu au taux 
forfaitaire de 19% et  aux prélèvements sociaux au taux de 
17,2%, après abat tement  pour durée de détent ion. Une 
surtaxe dont  le taux varie entre 2 % et  6 % est  applicable 
aux plus-values net tes imposables supérieures à 50 000 €. 
 
La règle selon laquelle la plus-value n'est  pas imposable 
lorsque le montant  de la cession est  inférieur ou égal à  
15 000 € n’est  pas applicable en cas de cession de parts de 
la SCPI.  
 
La plus-value net te imposable est  également  soumise à la 
contribut ion except ionnelle sur les hauts revenus le cas 
échéant .  
 
Par ailleurs pour les cessions de parts de SCPI (hors gré à 
gré), la société de gest ion se charge, pour le compte du 
vendeur, qui le mandate à cet  effet , d’ effectuer la 
déclarat ion et , en cas de plus-value taxable, de payer 
l’ impôt  et  les prélèvements sociaux en le prélevant  sur le 
prix de vente des parts. Le vendeur demeure responsable 
de l ’ impôt  et  notamment  des suppléments de droits et  
pénalités qui pourraient  êt re réclamés à la suite d’ un 
contrôle. Af in de permet t re à la société de gest ion de 
procéder à ces formalités, elle invite les vendeurs de parts 
à lui donner tous les renseignements nécessaires au calcul 
de l ’ impôt  éventuel et  à formaliser le mandat  qu’ il  lui 
confie en ce domaine, lors de la passat ion de l ’ ordre. 
 
1.5. Impôt  sur la fort une immobil ière 
 
Les cont ribuables dont  le pat rimoine immobil ier situé en 
France et  hors de France excède 1 300 000 € au 1er j anvier 
de l ’ année d’ imposit ion sont  assuj et t is à l ’ IFI.  
 
Pour la déterminat ion de leur patrimoine immobil ier 
taxable, les souscripteurs de parts de SCPI sont  tenus de 
prendre en compte la valeur vénale des parts à laquelle est  
appliquée un coeff icient  correspondant  à la quote-part  
d’act ifs immobil iers détenus par la SCPI au regard de la 
valeur de l ’ ensemble des act ifs qu’ elle dét ient  au 1er 
j anvier.  
 
À cet  égard, sauf except ion les emprunts ayant  servi à 
l’ acquisit ion de ces parts sont  déduct ibles du patrimoine 
imposable dans les condit ions prévues à l ’ art icle 974 du 
Code général des impôts. 
 
En cas de démembrement des parts, seul l ’ usufruit ier est  
en principe imposable au t it re de l’ IFI, pour leur valeur en 
pleine propriété (CGI, art  968). Dans l ’ hypothèse du 
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démembrement de propriété résultant  notamment  de 
l'art icle 757 du Code civil , relat if  à l 'usufruit  légal du 
conj oint  survivant  const itué depuis le 1er j uil let  2002, 
usufruit ier et  nu-propriétaire sont  imposés séparément sur 
la valeur de leur droit  déterminée en fonct ion de l 'âge de 
l'usufruit ier (barème forfaitaire prévu à l'art icle 669 du 
CGI).  
 
S’agissant  des modalités déclarat ives, depuis 2018, 
l’ ensemble des cont ribuables dont  le patrimoine immobilier 
est  supérieur à 1 300 000 € doivent  souscrire en même 
temps que leur déclarat ion annuelle de revenus une 
déclarat ion n°2042-IFI.  
 
La composit ion du patrimoine immobil ier et  la valorisat ion 
des biens taxables doivent  être détaillés sur des annexes à 
j oindre à cet te déclarat ion.  
 

2.  LES PERSONNES MORALES SOUMISES A L’ IMPOT 
SUR LES SOCIETES 

 
Sauf except ion, la quote-part  des revenus locat ifs, des plus-
values immobil ières réalisées à l ’ occasion de la cession 
d’ immeubles par la SCPI et  des placements de t résorerie ou 
d'épargne bancaire revenant  aux associés personnes 
morales à l ’ impôt  sur les sociétés est  intégrée dans le 
résultat  f iscal de la personne morale et  soumise à l ’ impôt  
sur les sociétés au taux de droit  commun. 
 

3.  LA DETENTION EN DEMEMBREMENT 
 

Lorsque les parts de SCPI sont  démembrées, l ’ usufruit ier 
sera imposable dans les condit ions de droit  commun sur les 
revenus issus de la SCPI, qu’ il  soit  à l ’ impôt  sur le revenu 
ou sur les sociétés.  
 
Le nu-propriétaire n’ est  quant  à lui pas imposable sur les 
revenus issus de la SCPI. Cependant , à la f in du 
démembrement, il  deviendra plein propriétaire et  sera 
imposé dans les condit ions de droit  commun, qu’ il  soit  à 
l’ impôt  sur le revenu ou sur les sociétés.  
 

VI.  MODALITES D’ INFORMATIONS 
 

L’ informat ion périodique des associés est  assurée au moyen 
du rapport  annuel et  des bullet ins semestriels 
d’ informat ion. 
 

1.  RAPPORT ANNUEL 
 
La Société de Gest ion établit  chaque année un rapport  
annuel dans lequel sont  regroupés : 
•  le rapport  de gest ion ;  
•  les comptes et  annexes de l ’ exercice ; 
•  le rapport  du conseil de surveillance ; 
•  le rapport  du commissaire aux comptes.  
 
Le rapport  annuel cont ient  le rapport  de gest ion qui rend 
compte notamment  de : 
•  la polit ique de gest ion suivie, des problèmes part iculiers 
rencontrés, des perspect ives de la SCPI, 
•  l ’ évolut ion du capital et  du prix de la part ,  
•  l ’ évolut ion et  l ’ évaluat ion du patrimoine immobilier,  
•  la présentat ion des t ravaux d’ évaluat ion effectués par 
l’ expert  immobil ier, 
•  l ’ indicat ion que pour les acquisit ions d’ immeubles 
réalisées en cours d’ exercice, dont  le vendeur a directe- 
ment ou indirectement des intérêts communs avec la 
Société de Gest ion ou des associés de la SCPI, une expert ise 
préalable a été réalisée, 

•  l ’ évolut ion des recet tes locat ives, la part  des recet tes 
locat ives dans les recet tes globales et  les charges, 
•  la situat ion du patrimoine locat if  en f in d’ exercice et  la 
composit ion du pat rimoine immobilier en pourcentage de la 
valeur vénale des immeubles, 
•  l ’ évolut ion des condit ions de cession ou de ret rait ,  
•  l ’ évolut ion par part  des résultats f inanciers des cinq 
derniers exercices, 
•  l ’ emploi des fonds. 
 
Le rapport  annuel est  envoyé aux associés avec la 
convocat ion à l ’Assemblée Générale annuelle de la SCPI au 
minimum 15 j ours avant  la réunion de ladite Assemblée 
Générale. 
 

2.  BULLETINS SEMESTRIELS D’ INFORMATION  
 
Le bullet in semestriel cont ient  notamment  conformément 
à l ’ Instruct ion AMF DOC 2019-04 : 
•  le rappel des condit ions de souscript ion et  de cession ou 
de retrait  des parts, 
•  l’ évolut ion du capital depuis l ’ ouverture de l ’ exercice en 
cours, 
•  le montant  et  la date de paiement  du prochain acompte 
sur dividende, 
•  l ’ état  du patrimoine locat if .  
 
En outre, si une assemblée s’est  tenue au cours du semestre 
analysé, le bullet in indique les résolut ions qui n’ auraient  
pas été approuvées. 
 
Le bullet in semestriel est  disponible dans les 45 j ours 
suivant  la f in de chaque semest re, sur le site internet  de la 
Société de Gest ion : www.aewpat rimoine.com 
 
Conformément  à l ’ art icle 421-34 du RG AMF, seront  le cas 
échéant  inclues dans les documents périodiques ment ionnés 
ci-avant  les informat ions suivantes : 
 1°  Le pourcentage d’act ifs de la SCPI qui feraient  l ’ obj et  
d’ un t raitement  spécial du fait  de leur nature non liquide.  
2°  Toute nouvelle disposit ion prise pour gérer la l iquidité 
de la SCPI. 
3°  Le prof il de risque actuel de la SCPI et  les systèmes de 
gest ion du risque ut ilisés par la Société de Gest ion pour 
gérer ces risques. 
4°  Tout  changement  du niveau maximal de levier auquel la 
SCPI peut  recourir (ainsi que tout  droit  de réemploi des 
act ifs de la SCPI donnés en garant ie et  toute garant ie 
prévue par les aménagements relat ifs à l ’ effet  de levier).  
5°  Le montant  total du levier auquel la SCPI a recours. 
 
 
 

CHAPITRE 5 
ADMINISTRATION – 
CONTRÔLE -  INFORMATION 
DE LA SOCIÉTÉ 
 
 
I.  LA SOCIÉTÉ - RENSEIGNEMENTS 

GÉNÉRAUX  
 
DÉNOMINATION SOCIALE 
AEW PATRIMOINE SANTE 
 
NATIONALITÉ  
Française 
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SIÈGE SOCIAL 
22 rue du Docteur Lancereaux 75008 Paris 
 
FORME JURIDIQUE 
Société civile de placement immobil ier à capital variable 
autorisée à faire of fre au public, régie par les art icles 1832 
et  suivants du Code civil ,  les art icles L.214-1, L.214-24 à 
L.214-24-23 et  R214-143-1, L231-8 à L231-21, D214-32 à 
D214-32-8, R214-130 à R214-160 du Code monétaire et  
f inancier, les art icles 422-189 à 422-236 du Règlement 
général de l ’ Autorité des marchés f inanciers (RGAMF) ainsi 
que par tous textes subséquents et  par les statuts. 
  
LIEU DE DÉPÔT DES STATUTS 
Greffe du Tribunal de Commerce de Paris 
  
NUMÉRO DU REGISTRE DU COMMERCE ET DES 
SOCIÉTÉS 
908 663 412 RCS Paris 
  
DURÉE 
La durée de la SCPI est  f ixée à 99 ans à compter du 29 
décembre 2021 date de son immat riculat ion au regist re du 
commerce et  des sociétés, sous réserve des cas de 
prorogat ion ou de dissolut ion ant icipée prévus aux statuts. 
 
EXERCICE SOCIAL 
L'exercice social a une durée de douze mois. Il commence 
le 1er j anvier et  se termine le 31 décembre. 
 
Toutefois à t it re except ionnel, le premier exercice social 
courra du jour de l’ immatriculat ion de la société au 
Registre du Commerce et  des Sociétés j usqu’ au 31 
décembre 2022. 
 
OBJET SOCIAL 
La SCPI a pour obj et  en France et  à l ’ ét ranger dans les 
condit ions prévues par la note d’ informat ion : 
- L’acquisit ion directe ou indirecte, y compris en l ’ état  
futur d’achèvement , et  la gest ion d’un patrimoine 
immobilier locat if  ;  
- L’acquisit ion et  la gest ion d’ immeubles qu’elle fait  
construire exclusivement  en vue de leur locat ion. 
 
Pour les besoins de cet te gest ion, elle peut  procéder à des 
t ravaux de toute nature dans ces immeubles, notamment  
les opérat ions afférentes à leur const ruct ion, leur 
rénovat ion, leur ent ret ien, leur réhabilitat ion, leur 
améliorat ion, leur agrandissement , leur reconstruct ion ou 
leur mise aux normes environnementales ou énergét iques.  
 
Elle peut  acquérir des équipements ou installat ions 
nécessaires à l 'ut ilisat ion des immeubles. Elle peut , en 
out re, céder des éléments de patrimoine immobil ier dès 
lors qu'elle ne les a pas achetés en vue de les revendre et  
que de telles cessions ne présentent  pas un caractère 
habituel.  
CAPITAL SOCIAL INITIAL 
763 000 euros 
 
CAPITAL SOCIAL STATUTAIRE 
40 000 000 euros 
 
CAPITAL SOCIAL EFFECTIF 
Le capital effect if  de la société s’élève, au 17 décembre 
2021, à 763 000 €. Il  est  composé de 1 090 parts d’ une 
valeur nominale de 700 € détenues par 7 associés. 
 
VARIABILITÉ DU CAPITAL 
Le capital effect if  de la SCPI pourra êt re augmenté par des 

versements successifs faits par les anciens ou nouveaux 
associés, ou être diminué par suite des ret raits des associés, 
sans que l'Assemblée Générale Ext raordinaire ait  à le 
décider préalablement  et  ce j usqu'au montant  de 
40 000 000 €. 
 
Lorsque le capital plafond de 40 000 000 € sera at teint , la 
Société de Gest ion n'acceptera plus de souscript ions, sauf 
pour compenser des retraits. Toutefois elle pourra proposer 
à l 'assemblée générale extraordinaire d'augmenter ledit  
capital ou d'abandonner la variabil ité. 
 

II. CONSEIL DE SURVEILLANCE DE LA 
SCPI 

1.  ATTRIBUTIONS 

Conformément  aux statuts, le conseil de surveillance a pour 
mission d'assister et  de cont rôler la Société de Gest ion dans 
ses tâches de gest ion. 
 
A toute époque de l ’ année, il opère les vérif icat ions et  
contrôles qu’ il  j uge opportuns, il  peut  se faire communiquer 
tous documents ou demander à la Société de Gest ion un 
rapport  sur la situat ion de la SCPI. Il présente chaque année 
un rapport  sur la gest ion de la SCPI à l ’ assemblée générale.  
 
Le conseil de surveillance s’abst ient  de tout  acte de 
gest ion. 
 

2.  COMPOSITION 

Conformément  aux statuts, le conseil de surveillance est  
composé de sept  membres au moins, et  huit  au plus, pris 
parmi les associés. 
 
Le conseil de surveillance se compose actuellement  comme 
suit  :  
•  Retraite Supplémentaire Banque Populaire  
•  MIC Insurance Company 
•  Groupama Loire Bretagne 
•  M. Éric FREUDENREICH  
•  M. Jean-Luc BRONSART  
•  M. Patrice BELLOTTI  
•  SCI Cynosura représentée par M. FOULT  
 

3.  DUREE DU MANDAT,  RENOUVELLEMENT 

À l’ occasion de l ’Assemblée Générale statuant  sur les 
comptes du t roisième exercice social complet , le conseil de 
surveil lance est  renouvelé en totalité af in de permet t re la 
représentat ion la plus large possible d’associés n’ayant  pas 
de lien avec les fondateurs. 
 
Ensuite, les membres du conseil de surveil lance seront  
nommés pour t rois ans et  ils seront  touj ours rééligibles. 
 
Leur mandat vient  à expirat ion à l'issue de l'Assemblée 
Générale Ordinaire des associés statuant  sur les comptes du 
t roisième exercice social faisant  suite à leur nominat ion. 
Par dérogat ion à ce qui précède, les membres du conseil de 
surveil lance en fonct ion à la date de dissolut ion de la SCPI 
ainsi que ceux qui auront  été désignés à cet te fonct ion 
postérieurement  à cet te date, demeureront  en fonct ion 
j usqu’à la clôture de la l iquidat ion. 
 
La Société de Gest ion observe une stricte neutralité dans la 
conduite des opérat ions tendant  à la désignat ion des 
membres du conseil de surveillance. 
 
Préalablement  à la convocat ion de l ’ assemblée devant  
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désigner de nouveaux membres du conseil de surveil lance, 
la Société de Gest ion procède à un appel à candidature afin 
que soient  représentés le plus largement  possible les 
associés non fondateurs. 
 
Lors du vote relat if  à la nominat ion des membres du conseil 
de surveil lance, seuls sont  pris en compte les suf frages 
exprimés par les associés présents et  les votes par 
correspondance. 
 
Le fonct ionnement et  les règles applicables au conseil de 
surveil lance sont  décrits à l ’ art icle 19 des statuts.  
 

III.  AUTRES ACTEURS 

1.  LA SOCIETE DE GESTION :  AEW 

La gest ion de la SCPI AEW PATRIMOINE SANTE est  assurée 
statutairement  par la Société de Gest ion AEW, qui exerce 
une act ivité de gest ion de portefeuille pour le compte de 
t iers dans les l imites de l ’ agrément  délivré par l’ Autorité 
des marchés f inanciers et  sur la base du programme 
d’act ivité approuvé par l ’Autorité des marchés f inanciers. 
 
OBJET SOCIAL 
La Société de Gest ion a pour obj et  de réaliser pour le 
compte de t iers, en France et  à l ’ ét ranger : 
 
• L’exercice d’ une act ivité de gest ion de portefeuille 

dans les l imites de l ’ agrément  délivré par l ’ Autorité 
des marchés f inanciers et  sur la base du périmèt re du 
programme d’act ivité approuvé par cet te dernière, 
 

• La gest ion d’act ifs immobil iers détenus directement  ou 
indirectement  pour le compte de t iers, 

 
• La réalisat ion d’études, la prestat ion de services, la 

fourniture de conseils dans le domaine des 
invest issements, notamment  en immobil ier, en 
inst ruments f inanciers et  aut res placements 
immobiliers et  f inanciers, et  plus généralement , le 
conseil, l ’ ingénierie et  l ’ assistance en mat ière 
pat rimoniale,  

 
• L’ intermédiat ion en vue de l’ acquisit ion, la vente 

d’ immeubles ou de leur locat ion, 
 
• La gest ion immobil ière de tous immeubles à usage 

d’ habitat ion et / ou professionnel, à usage de bureaux 
ou de commerces ou de toute autre act ivité, ces 
act ivités pouvant  s’exercer dans le cadre de la loi n°70-
9 du 2 j anvier 1970, 

 
• La gest ion ou le conseil et  l ’ assistance à la gest ion de 

fonds de créances immobilières et  en relat ion avec ces 
act ivités, le recouvrement  amiable et  j udiciaire de 
créances pour le compte de t iers, dans le cadre des lois 
et  règlements applicables, 

 
• La direct ion de projets immobiliers et  le conseil en 

mat ière de t ravaux pour le compte de propriétaires, en 
ce compris la réalisat ion de missions d’assistance à 
maît rise d’ ouvrage et  de maît rise d’ ouvrage déléguée, 

 
• La prise de part icipat ion ou d'intérêt  pour son propre 

compte et  par tous moyens sous quelque forme que ce 
soit  dans toutes sociétés ou entreprises commerciales 
ou civiles, de droit  français ou ét ranger, ayant  un obj et  
social const ituant  le prolongement  de ses act ivités et  
une act ivité se rapportant  au secteur immobil ier, 

forest ier ou agricole. 
 
Et  plus généralement , en France comme à l ’ ét ranger, 
toutes act ivités de conseil, toutes opérat ions indust rielles, 
commerciales, mobil ières ou immobil ières (à l 'exclusion de 
toutes opérat ions commerciales d’achat  et  de vente 
d’ immeubles, de forêts, de terres agricoles), toutes 
opérat ions se rat tachant  au présent  obj et  ou tout  aut re 
obj et  similaire ou connexe ou suscept ible d'en facil iter 
l'extension ou le développement . 
 
DATE DE CRÉATION 
23 février 1984 
 
SIÈGE SOCIAL 
22 rue du Docteur Lancereaux - 75008 PARIS 
 
NATIONALITÉ 
Française 
 
FORME JURIDIQUE 
Société par Act ions Simplif iée 
 
NUMÉRO DU REGISTRE DU COMMERCE ET DES 
SOCIÉTÉS 
329.255.046 RCS PARIS 
 
CAPITAL ET FONDS PROPRES REGLEMENTAIRES /  
ASSURANCE RCP 
828.510 euros divisé en 27.617 act ions ordinaires d’une 
valeur nominale de 30 euros chacune ent ièrement libérées 
détenues en totalité par AEW EUROPE SA. 
 
La Société de Gest ion respecte les exigences prévues par 
l’ art icle 9 paragraphe 7 de la Direct ive AIFM (t ransposées 
en droit  français par l ’ art icle 317-2 du RG AMF) et  dispose 
de fonds propres supplémentaires d’un montant  suf f isant  
pour couvrir les risques éventuels de la mise en cause de sa 
responsabilité pour négligence professionnelle et  est  
couverte par une assurance de responsabilité civile 
professionnelle, adaptée aux risques couverts, au t it re de 
l’ engagement  de sa responsabil ité pour négligence 
professionnelle. 
 
PRÉSIDENT DE LA SAS 
- Monsieur Robert  WILKINSON 
 
DIRECTEUR GÉNÉRAL 
- Monsieur Raphaël BRAULT 
 
NUMÉRO ET DATE DE L’ AGRÉMENT DÉLIVRÉ PAR 
L’ AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

Agrément GP 07000043 en date du 10 j uillet  2007 – 
Agrément  AIFM en date du 24 j uin 2014. 
 
OBLIGATIONS 

La Société de Gest ion assume sous sa responsabilité la 
gest ion de la SCPI. Elle est  invest ie des pouvoirs les plus 
étendus pour agir en toutes circonstances au nom de la SCPI 
et  pour faire toutes opérat ions nécessaires, dans les limites 
de l ’ obj et  social et  des pouvoirs expressément  prévus par 
la loi et  les statuts, des autres organes de la SCPI. 
 
La Société de Gest ion agit  notamment en vertu des pouvoirs 
qui lui sont  conférés par l ’ art icle 14 des statuts de la SCPI. 
Sa rémunérat ion est  f ixée par l ’ art icle 16 des statuts de la 
SCPI.  
 
Dans le cadre de sa mission, la Société de Gest ion agit  de 
manière honnête, loyale, professionnelle, indépendante et  
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dans l ’ intérêt  de la SCPI et  des porteurs de parts de la SCPI. 
 

2.  DEPOSITAIRE 

Conformément  à l’ art icle L. 214-24-8 du Code monétaire et  
f inancier, la Société de Gest ion a nommé en date du 17 
décembre 2021, la SOCIETE GENERALE, S.A. Siège social : 
29 Bd Haussmann – 75009 Paris - Adresse postale de la 
fonct ion dépositaire : 75886 PARIS CEDEX 18 
 
Dans le cadre de sa mission, le dépositaire agit  de manière 
honnête, loyale, professionnelle, indépendante et  dans 
l’ intérêt  de la SCPI et  des porteurs de parts de la SCPI. 
 
Le Dépositaire exerce les missions qui lui sont  dévolues par 
le Code monétaire et  f inancier et  la règlementat ion AMF. A 
ce t it re, dans les condit ions f ixées par le règlement général 
de l ’Autorité des marchés f inanciers, le dépositaire exerce 
les t rois missions suivantes : 
 
(i) Suivi des f lux de l iquidités de la SCPI 
Le dépositaire :  
•  veille à ce que tous les paiements effectués par des 
porteurs de parts ou en leur nom, lors de la souscript ion de 
parts de la SCPI, aient  été reçus et  que toutes les l iquidités 
aient  été comptabil isées ; 
•  veille de façon générale au suivi adéquat  des f lux de 
liquidités de la SCPI. 
 
(ii) Garde des act ifs de la SCPI 
Le dépositaire :  
•  assure, dans les condit ions f ixées par le règlement général 
de l ’ Autorité des marchés f inanciers, la conservat ion des 
inst ruments f inanciers enregist rés sur un compte 
d’ instruments f inanciers ouvert  dans ses l ivres et  des 
inst ruments f inanciers qui lui sont  physiquement  l ivrés ; 
•  pour les autres act ifs, vérif ie qu’ ils sont  la propriété de la 
SCPI et  en t ient  le regist re. 
 
(iii) Cont rôle de la Société de Gest ion et  de la SCPI 
Le dépositaire :  
•  s’assure que la vente, l ’ émission, le rachat , le 
remboursement  et  l ’ annulat ion des parts effectués par la 
SCPI ou pour son compte sont  conformes aux disposit ions 
législat ives ou réglementaires, au règlement  et  aux 
documents const itut ifs ainsi qu’à la note d’ Informat ion de 
la SCPI ; 
•  s’assure que le calcul de la valeur des parts de la SCPI est  
effectué conformément  aux disposit ions législat ives ou 
réglementaires, au règlement et  aux documents const itut ifs 
ainsi qu’à la note d’ Informat ion de la SCPI ; 
•  exécute les instruct ions de la SCPI ou de sa Société de 
Gest ion sous réserve qu’ elles ne soient  contraires aux 
disposit ions législat ives ou réglementaires, au règlement  et  
aux documents const itut ifs ainsi qu’ à la note d’ Informat ion 
de la SCPI ; 
•  s’assure que, dans les opérat ions portant  sur les act ifs de 
la SCPI, la cont repart ie lui est  remise dans les délais 
d’ usage; 
•  s’assure que les produits de la SCPI reçoivent  une 
affectat ion conforme aux disposit ions législat ives ou 
réglementaires, au règlement et  aux documents const itut ifs 
ainsi qu’à la note d’ Informat ion de la SCPI. 
 
Le dépositaire ne peut  déléguer à des t iers les fonct ions 
telles que visées au (i) et  au (iii) ci-avant . 
 
Le dépositaire peut  déléguer à des t iers les fonct ions de 
garde des act ifs visées au (ii) ci-avant  dans les condit ions 
f ixées par le règlement  général de l ’ Autorité des marchés 

f inanciers.  
 
Le dépositaire est  responsable à l’ égard de la SCPI ou à 
l’ égard des porteurs de parts :  
 
•  de la perte par le dépositaire, ou par un t iers auquel la 
conservat ion a été déléguée, des instruments f inanciers 
conservés. 
 
Il est  précisé à cet  égard que la délégat ion à un t iers de la 
garde des act ifs de la SCPI n’exonère pas le dépositaire de 
sa responsabilité (art icles L. 214-102-1 et  L. 214-24-28 du 
Code monétaire et  f inancier applicables à la SCPI). 
 
Par ailleurs, en cas de perte d'instruments f inanciers 
conservés, le dépositaire rest itue à la SCPI des instruments 
f inanciers, y compris des inst ruments du marché monétaire, 
de type ident ique ou leur équivalent  en valeur monétaire 
sans retard inut ile. La responsabilité du dépositaire n'est  
pas engagée s'il prouve que la perte résulte d'un événement 
extérieur et  que l'ensemble des condit ions de l'art icle 101 
du règlement délégué (UE) n°  231/ 2013 de la Commission 
du 19 décembre 2012 sont  remplies. 
 
•  de toute aut re perte résultant  de la négligence ou de la 
mauvaise exécut ion intent ionnelle de ses obligat ions. 
La responsabil ité du dépositaire à l’ égard des porteurs de 
parts de la SCPI peut  êt re mise en cause directement , ou 
indirectement  par l ’ intermédiaire de la Société de Gest ion, 
selon la nature j uridique des rapports existants entre le 
dépositaire, la Société de Gest ion et  les porteurs de parts. 
 
En cas de mise en j eu de la responsabil ité du dépositaire, 
l’ indemnisat ion ne pourra excéder la valeur des act ifs 
concernés à la date de la survenance du dommage. 
 

3.  COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Le Commissaire aux comptes t itulaire de la SCPI, nommé 
par les associés au cours de l ’ assemblée générale ordinaire 
qui s’ est  tenue le 17 décembre 2021, est  le Cabinet  MAZARS 
dont  le siège social est  situé Tour Exalt is – 61 rue Henri 
Regnault  92400 Courbevoie.  Son mandat  expirera lors de 
l’Assemblée Générale Ordinaire qui statuera sur les 
comptes de l ’ exercice clos le 31 décembre 2027. 
 
Il est  chargé notamment de cert if ier la régularité et  la 
sincérité des inventaires, des comptes de résultats, et  des 
bilans de la SCPI, de contrôler la régularité et  la sincérité 
des informat ions données aux associés par la Société de 
Gest ion, et  de s’assurer que l ’ équité a été respectée ent re 
les associés. 
 
A cet  effet , il  peut , à toute époque de l ’ année, procéder 
aux vérif icat ions et  contrôles qu’ il  est imerait  nécessaire.  
 
Il est  convoqué par la Société de Gest ion à toutes les 
Assemblées Générales. Il  fait  toutes observat ions à la 
Société de Gest ion concernant  les comptes, en fait  part  aux 
associés lors de l ’Assemblée Générale Ordinaire annuelle à 
laquelle il  est  convoqué.  
 
Il fait  un rapport  à l ’Assemblée Générale des associés 
statuant  sur les comptes de l ’ exercice et  un rapport  sur les 
convent ions part iculières relevant  de l ’ art icle L.214-106 du 
Code monétaire et  f inancier. 
 

4.  EXPERT EXTERNE EN EVALUATION       

Conformément  aux disposit ions de l’ art icle R. 214-157-1 du 
Code monétaire et  f inancier, l ’ expert  externe en évaluat ion 
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de la SCPI, nommé par l ’ assemblée générale ordinaire du 17 
décembre 2021, pour une durée de 5 ans, est  Cushman & 
Wakef ield Valuat ion France dont le siège social est  situé 
185-189 avenue Charles de Gaulle - 92200 NEUILLY-SUR-
SEINE. 
 
Son mandat  viendra à expirat ion lors de l ’ assemblée 
générale ordinaire qui statuera sur les comptes de 
l’ exercice clos le 31 décembre 2025.  
 
L’expert  externe en évaluat ion apprécie la valeur vénale 
des immeubles et  des droits réels détenus par la SCPI. Dans 
ce cadre, chaque immeuble fait  l 'obj et  d'une expert ise tous 
les cinq ans ; par ailleurs, la valeur vénale est  actualisée 
par l'expert  chaque année. 
 
A cet  égard, une convent ion est  passée entre l ’ expert  
externe en évaluat ion et  la SCPI ; conformément à la 
règlementat ion, cet te convent ion déf init  la mission de 
l’ expert  externe en évaluat ion et  détermine les termes de 
sa rémunérat ion. 
 

5.  CONSEILS IMMOBILIERS ACTIFS DE 

SANTE  

AEW pourra le cas échéant avoir recours à un ou plusieurs 
prestataires de services af in de la conseil ler et / ou de 

l’ assister dans l ’ acquisit ion et / ou la gest ion de certains 
act ifs de santé (types cl iniques ou autres) détenus par la 
SCPI. 
 
Les coûts afférents à ces prestataires de services seront  
exclusivement  supportés par AEW (qui rétrocèdera tout  ou 
part ie de sa commission d’acquisit ion et / ou de gest ion à ces 
prestataires). 
 
Conformément  aux disposit ions de l’ art icle 24 du règlement 
délégué (UE) n°231/ 2013 de la Commission du 19 décembre 
2012, AEW s’engage à fournir de plus amples détails sur le 
coût  de ces prestataires à tout  associé de la SCPI qui en 
ferait  la demande.  
 

IV.  INFORMATIONS 
 

Monsieur Didier DEGRAEVE, Responsable de l ’ Informat ion 
des SCPI gérées par AEW, est  chargé de l ’ informat ion. 
 
Adresse postale : 22 rue du Docteur Lancereaux CS 80102 – 
75380 Paris Cedex 8 
Email :  service-clients@eu.aew.com 
Téléphone : 01 78 40 33 03 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VISA DE L’ AUTORITE DES MARCHES FINANCIERS 

 
Par applicat ion des ar t icles L.411-3 9° et  L.214-86 du Code monétaire et  f inancier  et  422-192 du 
règlement  général de l ’ AMF, l ’ Autor it é des marchés f inanciers a apposé sur la présente note 
d’ informat ion le visa SCPI n° 22-03 en date du 26 avr i l  2022.  

Cet te note d’ informat ion a été établie par l ’ émet teur et  engage la responsabil i t é de ses signataires. Le 
visa n’ implique ni approbat ion de l ’ opérat ion, ni authent if icat ion des éléments comptables et  f inanciers 
présentés. Il  a été at t r ibué après examen de la pert inence et  de la cohérence de l ’ informat ion donnée 
dans la perspect ive de l ’ opérat ion proposée aux invest isseurs.  
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AEW PATRIMOINE SANTE 
Société civile de placement  immobilier à capital variable 
Siège social :  22 rue du Docteur Lancereaux 75008 PARIS 

908 663 412 RCS PARIS 

 

 

 

 

 

 

 

STATUTS  
Mis à j our suite à la consultat ion par correspondance du 11 février 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La SCPI AEW Patrimoine Santé

FranceSCPI.com

https://francescpi.com/scpi-de-rendement/aew-patrimoine-sante
https://francescpi.com


 

 

27 
C2 - Inter nal Natixis  

TITRE I 
FORME - OBJET - DENOMINATION - SIEGE – 
DUREE 
 

ARTICLE 1 – FORME 
La société est  une société civile de placement immobilier 
régie par les art icles 1832 et  suivants du Code civil , les 
art icles L.214-1, L.214-24 à L.214-24-23, L.214-86 à L.214-
118 et  L.214-143-1, L.231-8 à L.231-21, D.214-32 à D.214-
32-8, R.214-130 à R.214-160 du Code monétaire et  
f inancier, les art icles 422-189 à 422-236 du Règlement 
général de l ’ Autorité des marchés f inanciers (RGAMF) ainsi 
que par tous textes subséquents et  par les présents statuts. 

ARTICLE 2 - OBJET 
La société a pour objet  en France et  à l ’ ét ranger dans les 
condit ions prévues par la note d’ informat ion : 

- l ’ acquisit ion directe ou indirecte, y compris en 
l’ état  futur d’achèvement , et  la gest ion d’ un 
pat rimoine immobil ier locat if  ;  

- l ’ acquisit ion et  la gest ion d’ immeubles qu’elle 
fait  construire exclusivement  en vue de leur 
locat ion. 

Pour les besoins de cet te gest ion, elle peut  procéder à des 
t ravaux de toute nature dans ces immeubles, notamment  
les opérat ions afférentes à leur const ruct ion, leur 
rénovat ion, leur ent ret ien, leur réhabilitat ion, leur 
améliorat ion, leur agrandissement , leur reconstruct ion ou 
leur mise aux normes environnementales ou énergét iques. 
Elle peut  acquérir des équipements ou installat ions 
nécessaires à l 'ut ilisat ion des immeubles.  

Elle peut , en outre, céder des éléments de pat rimoine 
immobilier dès lors qu'elle ne les a pas achetés en vue de 
les revendre et  que de telles cessions ne présentent  pas un 
caractère habituel.  

ARTICLE 3 - DENOMINATION 
Cet te société a pour dénominat ion « AEW PATRIMOINE 
SANTE ». 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 
Le siège social est  f ixé à PARIS 75008 – 22 rue du Docteur 
Lancereaux. 

Il pourra être t ransféré en tout  aut re endroit  de la même 
ville ou d'un département limit rophe par simple décision de 
la société de gest ion. Lors d’ un t ransfert  décidé par la 
société de gest ion, celle-ci est  autorisée à modif ier les 
statuts en conséquence. 

ARTICLE 5 - DUREE 
La durée de la société est  f ixée à quatre-vingt -dix-neuf  (99) 
ans à compter du j our de son immatriculat ion au Registre 
du Commerce et  des Sociétés, sauf les cas de prorogat ion 
ou de dissolut ion ant icipée, prévus aux présents statuts. 

 

 

 

TITRE II 
CAPITAL SOCIAL – PARTS 
 

ARTICLE 6 - CAPITAL SOCIAL 
6.1 Capital social init ial  

Le capital social init ial,  const itué sans que les parts sociales 
aient  été of fertes au public, est  f ixé à la somme de sept  
cent  soixante-t rois mille euros (763 000 €) ent ièrement 
libéré. 

Le capital social init ial est  divisé en mille quat re-vingt -dix 
(1 090) parts nominat ives d’une valeur nominale de sept  
cents euros (700 €) chacune, numérotées de 1 à 1 090 qui 
sont  at t ribuées aux associés fondateurs en représentat ion 
de leurs apports en numéraire de la manière suivante :  

• Ret raite Supplémentaire Banque Populaire :  
Quatre cent  seize (416) parts 
Portant  les numéros 1 à 416 
 
• MIC Insurance Company :  
Quatre cent  seize (416) parts 
Portant  les numéros 417 à 832 
 
• Groupama Loire Bretagne :  
Deux cent  huit  (208) parts 
Portant  les numéros 833 à 1040 
 
• M. Éric FREUDENREICH, marié sous le régime de la 

séparat ion de biens : 
Dix (10) parts 
Portant  les numéros 1041 à 1050 
 
• M. Jean-Luc BRONSART, marié sous le régime de la 

séparat ion de biens :  
Vingt  (20) parts 
Portant  les numéros 1051 à 1070 
 
• M. Patrice BELLOTTI, pacsé sous le régime légal :   
Dix (10) parts 
Portant  les numéros 1071 à 1080 
 
• SCI Cynosura : 
Dix (10) parts 
Portant  les numéros 1081 à 1090 
 
Soit  au total :  1 090 parts 
 
Les associés ont  ent ièrement l ibéré les parts souscrites par 
chacun d’eux, ainsi qu’ il  résulte d’ une at testat ion émise 
par la BANQUE PALATINE.  
 
Ces parts sont  st ipulées inaliénables pendant  la durée de 
t rois années à compter de la délivrance du visa de l ’Autorité 
des marchés f inanciers, en applicat ion de l ’ art icle L.214-86 
du Code monétaire et  f inancier. 
 
6.2 Capital social statutaire  

Le capital social statutaire est  le plafond en deçà duquel 
les souscript ions nouvelles pourront  être reçues. Il  est  f ixé 
à quarante mill ions d’ euros (40 000 000,00 €).  
 
Le montant  du capital social statutaire pourra être modif ié 
par décision des associés réunis en assemblée générale 
extraordinaire ou par la société de gest ion sur autorisat ion 
des associés donnée en assemblée générale extraordinaire. 
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6.3 Capital social effect if   

Le capital social effect if  représente la f ract ion du capital 
social statutaire effect ivement  souscrite par les associés et  
dont  le montant  est  constaté et  arrêté par la société de 
gest ion à l ’ occasion de la clôture de chaque exercice social.  
 

ARTICLE 7 – VARIABILITE DU CAPITAL  
Le capital social est  variable et  peut  augmenter par suite 
d’apports effectués par des associés, anciens ou nouveaux. 
Il peut  également diminuer par suite de retraits.  
 
Le capital social effect if  ne peut  cependant  pas, sous l ’ effet  
de la variabil ité, êt re inférieur au plus élevé des deux 
montants suivants : 
- 90% du capital social effect if  constaté par la société de 
gest ion lors de l ’ exercice précédent  ;  
- 10% du capital social statutaire. 
 
Dans tous les cas, le montant  minimum du capital social ne 
pourra être inférieur à 760 000 euros. 
 

ARTICLE 8 – SOUSCRIPTIONS DES ASSOCIES 
La société de gest ion a tous pouvoirs pour déterminer les 
condit ions de souscript ion, en f ixer les modalités et  
accomplir toutes les formalités prévues par la loi.  
 
Le prix de souscript ion comprend la valeur nominale de la 
part  de sept  cent  euros (700 €) maj orée d’une prime 
d’ émission, dest inée à : 
- amort ir les droits et  apports, les droits ou taxes grevant  le 
prix d’acquisit ion du pat rimoine immobil ier de la société 
ainsi que les coûts d’ augmentat ion du capital y compris la 
commission versée à la société de gest ion ; 
- maintenir l’ égalité entre nouveaux et  anciens associés. 
 
Pour chaque part  nouvelle émise, il sera également  prélevé 
sur la prime d’émission, le montant  permet tant  le maint ien 
du niveau par part  du report  à nouveau existant . 
 
Le capital social effect if  peut  être augmenté par la créat ion 
de parts nouvelles sans qu’ il  y ait  une obligat ion quelconque 
d’at teindre le capital social statutaire.  
 
Il ne peut  être procédé à la créat ion de parts nouvelles en 
vue d'augmenter le capital social tant  que le capital init ial 
n'a pas été intégralement  libéré et  qu’ il  existe des 
demandes de retrait  non sat isfaites à un prix inférieur ou 
égal au prix de souscript ion.  
  
Lors de toute souscript ion, les parts doivent  êt re 
ent ièrement libérées de leur montant  nominal et  du 
montant  de la prime d’émission st ipulée. 
 

ARTICLE 9 - RETRAIT DES ASSOCIÉS 
9.1 Modalités de ret rait  

Tout  associé a la possibil ité de se ret irer de la société, 
part iellement ou en totalité, en not if iant  sa décision à la 
société de gest ion par let t re recommandée avec accusé de 
récept ion. Ce courrier doit  préciser le nombre de parts en 
cause. 
 
Les demandes de ret rait  seront , dès récept ion, inscrites sur 
le regist re des demandes de ret rait  et  sat isfaites par ordre 
chronologique d’ inscript ion, dans la limite où la clause de 
variabil ité le permet . 
 
Les parts remboursées sont  annulées. 

9.2. Valeur de retrait  

Le remboursement  est  effectué sur la base de la valeur de 
retrait ,  déterminée par la société de gest ion selon les 
modalités suivantes : 
 
a) si des demandes de souscript ions existent , pour un 
montant  au moins égal à la demande de retrait ,  la valeur 
de retrait  correspond alors au prix de souscript ion en 
vigueur diminué de la commission de souscript ion ;  
 
b) si les demandes de souscript ion ne permet tent  pas 
d’assurer le retrait  des associés, celui-ci pourra être assuré 
par prélèvement  sur le fonds de remboursement dans 
l’ hypothèse où ce fonds de remboursement a été mis en 
place dans les condit ions indiquées ci-avant . Le prix de 
retrait  ne pourra alors être ni supérieur à la valeur de 
réalisat ion, ni inférieur à 90% de celle-ci, sauf  autorisat ion 
de l ’Autorité des marchés f inanciers. 
 
Lorsque la société de gest ion constate que les demandes de 
retrait  non sat isfaites dans un délai de douze mois 
représentent  au moins 10% des parts émises par la société, 
elle en informe sans délai l ’Autorité des marchés f inanciers.  
 
Dans les deux mois à compter de cet te informat ion, la 
société de gest ion convoque une assemblée générale 
extraordinaire en vue de lui proposer la cession part iel le ou 
totale du patrimoine ou toute aut re mesure appropriée, 
comme la suspension des demandes de retrait .  
 
9.3. Suspension de la variabilité du capital - 
Rétablissement  de la variabili té du capital 

Dès lors qu’elle constate que des demandes de retrait  
demeurent  non sat isfaites et  inscrites sur le regist re depuis 
au moins six mois, la société de gest ion pourra dans les 
condit ions prévues par la Note d’ informat ion suspendre la 
variabil ité du capital et  remplacer le mécanisme des 
retraits par la confrontat ion périodique des ordres d’achats 
et  de vente sur le marché secondaire organisé selon les 
disposit ions de l ’ art icle L.214-93 du Code monétaire et  
f inancier. 
 
La société de gest ion pourra dans les condit ions prévues par 
la Note d’ informat ion rétablir à tout  moment les effets de 
la variabil ité du capital,  dès lors qu’ elle constate, au cours 
de t rois confrontat ions mensuelles consécut ives, que le prix 
d’acquisit ion payé par l ’ acquéreur s’ inscrit  dans les l imites 
légales prévues par l ’ art icle L.214-94 du Code monétaire et  
f inancier. 
 
9.4. Fonds de remboursement 

La créat ion et  la dotat ion d’un fonds de remboursement  des 
parts dest inés à contribuer à la f luidité du marché des parts 
est  décidée par les associés réunis en assemblée générale 
ordinaire. 
 
Les sommes allouées à ce fonds proviennent  du produit  de 
cession d’éléments du patrimoine locat if  ou de bénéf ices 
affectés lors de l’ approbat ion des comptes annuels et  sont  
dest inées au seul remboursement des associés sortants.  
 
La reprise des sommes disponibles sur le fonds de 
remboursement  doit  êt re autorisée par une décision 
ordinaire des associés, sur rapport  mot ivé de la société de 
gest ion et  après informat ion de l’ Autorité des marchés 
f inanciers. 
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ARTICLE 10 - REPRESENTATION DES PARTS 
Les parts sont  nominat ives. 
 
Les droits de chaque associé résulteront  exclusivement  de 
son inscript ion sur le regist re des associés. 
A chaque associé qui en fait  la demande il est  délivré un 
cert if icat  représentat if  de ses parts. Ces cert if icats ne sont  
pas cessibles. 
 
Les cert if icats nominat ifs devront  obligatoirement être 
rest itués à la société avant  toute t ranscript ion de cession 
sur le regist re des associés. En cas de perte, vol, destruct ion 
ou non-récept ion d'un cert if icat , l 'associé devra présenter à 
la société de gest ion une déclarat ion de perte. 
 

ARTICLE 11 - DROITS DES PARTS 
Chaque part  donne droit  dans la propriété de l 'act if  social 
et  dans la répart it ion des bénéf ices à une fract ion 
proport ionnelle au nombre de parts existantes. Toutefois, 
les parts nouvelles ne part icipent  à la répart it ion des 
bénéf ices qu'à compter de la date de l'entrée en j ouissance 
st ipulée lors de l'émission. 
 
Il est  précisé à cet  égard qu’ en cas de cession, le cédant  
cesse de part iciper aux dist ribut ions de revenus et  à 
l’ exercice de tout  droit  à part ir du premier j our du 
t rimest re civil  au cours duquel la cession est  enregist rée sur 
les regist res de la société. Le preneur en acquiert  la 
j ouissance à la même date. 
 
Les droits et  obligat ions at tachés à chaque part  la suivent  
en quelque main qu'elle passe. La propriété d'une part  
emporte de plein droit  adhésion aux statuts et  aux 
résolut ions prises par les assemblées générales des associés. 
 
Chaque part  est  indivisible à l'égard de la société. Les 
indivisaires sont  tenus, pour l 'exercice de leurs droits, de se 
faire représenter auprès de la société par un seul d'entre 
eux, ou par un mandataire commun pris parmi les associés. 
 
En cas de démembrement et  à défaut  de convent ion 
contraire entre les intéressés signif iée à la société, toutes 
communicat ions  
sont  faites à l'usufruit ier et  au nu-propriétaire qui seront  
tous deux convoqués aux assemblées générales quelle qu’en 
soit  la nature, et  ont  tous deux droit  d’ y assister.  
 
L’usufruit ier sera seul compétent  pour voter valablement 
lors des assemblées générales de quelque nature que ce 
soit , sauf  disposit ions légales cont raires ou convent ion 
contraire entre les intéressés signif iée à la société. 
 

ARTICLE 12 - RESPONSABILITE DES ASSOCIES 
La responsabil ité des associés ne peut  être mise en cause 
que si la société a été préalablement  et  vainement 
poursuivie. 
 
Conformément  à la faculté offerte par l ’ art icle L.214-89 du 
Code monétaire et  f inancier, et  par dérogat ion à l ’ art icle 
1857 du Code Civil ,  la responsabil ité de chaque associé à 
l’ égard des t iers est  limitée au montant  de sa part  dans le 
capital de la société. 
 
Dans leurs rapports ent re eux, les associés sont  tenus des 
det tes et  obligat ions sociales dans la proport ion du nombre 
de parts leur appartenant . 
 
 

ARTICLE 13 - TRANSMISSION DES PARTS 
13.1 Cession directe ent re vifs 

La cession de parts s’ opère par acte authent ique ou sous 
seing privé ; el le n’est  opposable à la société qu’après lui 
avoir été signif iée ou acceptée par elle dans un acte 
authent ique. 
 
La cession de parts peut  aussi valablement s’opérer par une 
déclarat ion de t ransfert  signée par le cédant  ou son 
mandataire, laquelle sera obligatoirement  inscrite sur le 
regist re des associés. 
 
Les parts sont  l ibrement cessibles entre vifs à t it re onéreux 
ou gratuit .  
 
Cession entre vifs dans le cadre des disposit ions de l'art icle 
L. 214-93 du Code monétaire et  f inancier (en cas de 
suspension de la variabil ité du capital).  
 
En cas de suspension des demandes de retrait , s’ il y a l ieu, 
il est  fait  applicat ion des disposit ions de l ’ art icle L. 214-93 
du Code monétaire et  f inancier. 
 
Les ordres d'achat  et  de vente sont , à peine de nullité, 
inscrits sur un regist re tenu au siège de la société. Le prix 
d'exécut ion résulte de la confrontat ion de l'off re et  de la 
demande ; il  est  établi et  publié par la société de gest ion 
au terme de chaque période d'enregist rement des ordres.  
 
Toute t ransact ion donne lieu à une inscript ion sur le regist re 
des associés qui est  réputé const ituer l'acte de cession 
prévu par l'art icle 1865 du Code civil.  Le t ransfert  de 
propriété qui en résulte est  opposable, dès cet  instant , à la 
société et  aux t iers. La société de gest ion garant it  la bonne 
f in de ces t ransact ions.  
 
Les modalités de mise en œuvre de ces disposit ions et  
notamment  les condit ions d'informat ion sur le marché 
secondaire des parts et  de déterminat ion de la période 
d'enregist rement  des ordres sont  f ixées conformément  à la 
réglementat ion en vigueur et  son précisées dans la note 
d’ informat ion.  
 
Lorsque la société de gest ion constate que les ordres de 
vente inscrits depuis plus de douze mois sur le regist re 
ment ionné à l'art icle L. 214-93-I du Code monétaire et  
f inancier représentent  au moins 10 % des parts émises par 
la société, elle en informe sans délai l ’ Autorité des marchés 
f inanciers.  
 
Dans les deux mois à compter de cet te informat ion, la 
société de gest ion convoque une assemblée générale 
extraordinaire à l ’ effet  de statuer sur la cession part ielle 
ou totale du patrimoine et  toute aut re mesure appropriée. 
 
13.3 Transmission par décès 

En cas de décès d'un associé, la société cont inue entre les 
associés survivants et  les hérit iers et  ayants-droit  de 
l'associé décédé et , éventuellement , son conj oint  
survivant . 
 
A cet  effet , les hérit iers, ayants-droit  et  conj oint , doivent  
j ust if ier de leur qualité dans les six mois du décès par la 
product ion d'un cert if icat  de propriété notarié ou de tout  
autre document  j ugé sat isfaisant  par la société de gest ion. 
 
L'exercice des droits at tachés aux parts de l'associé décédé 
est  subordonné à la product ion de cet te j ust if icat ion sans 
préj udice du droit  pour la société de gest ion de requérir de 
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tout  notaire la délivrance d'expédit ions ou d'extraits de tous 
actes établissant  lesdites qualités. 
 
Les hérit iers ou ayant  droit  d’associés décédés sont  tenus 
aussi longtemps qu’ ils resteront  dans l ’ indivision, de se 
faire représenter auprès de la société par un seul d’ entre 
eux ou par un mandataire commun pris parmi les associés. 
 
Les usufruit iers et  nus propriétaires doivent  également  se 
faire représenter auprès de la société par un seul d’ entre 
eux ou par un mandataire commun pris parmi les associés. 
 

TITRE III  
ADMINISTRATION, DIRECTION, CONTROLE 
ET INFORMATION DES ASSOCIES 
 

ARTICLE 14 - NOMINATION DE LA SOCIETE DE 
GESTION 
La société est  administ rée par une société de gest ion, 
associée ou non, agréée par l ’Autorité des marchés 
f inanciers dans les condit ions prévues par la loi.  
 
La société AEW, immat riculée au Registre du Commerce et  
des Sociétés de Paris sous le numéro 329 255 046 et  agréée 
par l ’ Autorité des marchés f inanciers en qualité de société 
de gest ion de portefeuille sous le numéro GP-07 000043, est  
désignée comme la société de gest ion statutaire pour une 
durée non limitée. 
 
Les fonct ions de la société de gest ion ne peuvent  cesser que 
par sa déconfiture, sa mise en redressement  ou l iquidat ion 
j udiciaire, sa révocat ion, sa démission ou le retrait  de son 
agrément par l ’Autorité des marchés f inanciers. 
 
Au cas où la société de gest ion viendrait  à cesser ses 
fonct ions, la société serait  administ rée par un gérant  
nommé en assemblée générale statuant  conformément  à la 
loi, et  convoquée dans les délais les plus rapides par le 
conseil de surveillance. 
 
La société de gest ion a tous pouvoirs pour procéder aux 
rect if icat ions matérielles nécessitées par la modif icat ion 
des ment ions énoncées dans le présent  art icle la 
concernant . 
 

ARTICLE 15 - RESPONSABILITE CIVILE DE LA 
SOCIETE 
La société de gest ion doit  souscrire un contrat  d'assurance 
garant issant  la responsabil ité civile de la société du fait  des 
immeubles dont  elle est  propriétaire. 
 

ARTICLE 16 - ATTRIBUTIONS ET POUVOIRS DE LA 
SOCIETE DE GESTION 
La société de gest ion est  invest ie des pouvoirs les plus 
étendus pour agir en toutes circonstances, au nom de la 
société et  pour décider, autoriser et  réaliser toutes 
opérat ions relat ives à son objet . 
 
Toutefois, la faculté pour la société de gest ion de 
contracter, au nom de la société, des emprunts, assumer 
des det tes ou procéder à des acquisit ions payables à terme 
est  limitée à un montant  maximum qui sera f ixé par 
l'assemblée générale. 
 
 

En outre, dans tous les contrats relat ifs à des emprunts 
passés par la société, la société de gest ion devra, sous sa 
responsabilité personnelle, obtenir des prêteurs une 
renonciat ion expresse à leur droit  d’exercer une act ion 
contre les associés personnellement , de telle sorte qu’ ils ne 
pourront  exercer d’act ions et  de poursuites que contre la 
société et  sur les biens lui appartenant . 
 
La société de gest ion ne contracte en cet te qualité et  en 
raison de sa gest ion, aucune obligat ion personnelle relat ive 
aux engagements de la société, et  n'est  responsable que de 
l’ exercice de son mandat . 
 
La société de gest ion peut , toutes les fois où elle le j uge 
ut ile, soumet tre à l’ approbat ion des associés des 
proposit ions sur un objet  déterminé ou les convoquer en 
assemblée générale. 
 

ARTICLE 17 - SIGNATURE SOCIALE - DELEGATION 
DE POUVOIRS 
Seule la société de gest ion possède la signature sociale. Elle 
dispose des pouvoirs les plus étendus pour représenter la 
société à l'égard des t iers. 
 
La société de gest ion peut  déléguer, et  sous sa 
responsabilité, part ie de ses at t ribut ions, dans le respect  
des disposit ions législat ives et  règlementaires en vigueur 
et , de ce fait ,  déléguer tout  ou part ie de ses rémunérat ions 
à des mandataires sans que ces derniers puissent , à un 
moment  quelconque, exercer d'act ions directes à l'encontre 
de la société ou de ses associés dont  ils ne sont  pas les 
préposés. 
 
La ou les délégat ions ci-dessus ne devront  toutefois pas 
avoir pour effet  de priver la société de gest ion de 
l’ agrément de l ’Autorité des marchés f inanciers prévu par 
règlementat ion. 
 
Elle peut , par ailleurs, sous les mêmes condit ions, sous-
t raiter dif férents actes de gest ion courante à une ou 
plusieurs personnes physiques ou morales. 
 

ARTICLE 18 - REMUNERATION DE LA SOCIETE DE 
GESTION 
18.1 Répart it ion des frais 

La société de gest ion supporte les f rais de bureaux et  de 
personnels nécessaires à l ’ administ rat ion de la Société et  
du patrimoine, à l ’ exclusion de toutes autres dépenses qui 
sont  prises en charge par la société. 
 
Tous les autres frais sont  supportés par la société, 
notamment : le prix d’ acquisit ion des biens et  droits 
immobiliers, éventuellement le montant  des t ravaux 
d’aménagement , les honoraires d’architectes ou de 
bureaux d’ études chargés de la concept ion et / ou du suivi 
de la construct ion et  de la l ivraison des immeubles et  de 
tous t ravaux engagés par la société, ainsi que les aut res 
dépenses et  notamment  celles concernant  
l’ enregist rement , les actes notariés, les audits spécif iques 
techniques ou j uridiques s’ il y a l ieu, les rémunérat ions des 
membres du conseil de surveillance et  le remboursement  
des f rais exposés par eux dans l’ exercice de leur mandat , 
les honoraires des commissaires aux comptes, de l ’ expert  
immobilier et  du dépositaire, les frais d’ informat ion des 
associés et  d’ organisat ion des assemblées et  des conseils de 
surveil lance, les honoraires d’avocats (notamment dans la 
cadre des content ieux) et  de tous prestataires en charge de 
la comptabilité et  de la f iscalité de la société, les 
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assurances (et  en part iculier, les assurances des immeubles 
sociaux), les frais d’ ent ret ien des immeubles, les honoraires 
de commercialisat ion locat ive et  de propert y management , 
les impôts, les t ravaux de réparat ions et  de modif icat ions, 
les consommat ions d’ eau et  d’électricité et , en général, 
toutes les charges des immeubles, honoraires des syndics de 
copropriété ou des gérants d’ immeubles, et  toutes les 
dépenses n’ entrant  pas dans le cadre de l ’ administ rat ion de 
la société. 
 
18.2 Commissions de la société de gest ion 

La société de gest ion est  rémunérée de ses fonct ions 
moyennant  les commissions suivantes : 

i.  Une commission de souscript ion de 7,50 % HT 
(soit  9,00 % TTC au taux de TVA en vigueur) du 
produit  de chaque souscript ion, prime d’émission 
incluse. 
 
Cet te commission de souscript ion est  dest inée : 

- à hauteur de 6,25 % HT, (soit  7,50  % TTC 
au taux de TVA en vigueur) à la recherche 
de capitaux et  à couvrir les frais de collecte 
; 

- à hauteur de 1,25 % HT (soit  1,50 % TTC au 
taux de TVA en vigueur) à la recherche des 
invest issements. 
 

ii.  Une commission de gest ion de 6,00 % HT (soit  
7,20 % TTC au taux de TVA en vigueur) des 
produits locat ifs hors taxes encaissés par la SCPI 
(ou par ses f il iales le cas échéant ),  
 

iii.  Une commission d’acquisit ion d’ act ifs 
immobiliers de 3,00 % HT (soit  3,60 % TTC au taux 
de TVA en vigueur) du prix d’ acquisit ion droits et  
frais inclus, (cet te rémunérat ion étant  perçue au 
fur et  à mesure des décaissements par la SCPI, ou 
par ses f il iales le cas échéant , notamment  dans 
le cadre des VEFA) ;  

 
iv.  Une commission de cession d’act ifs immobiliers 

de 1,00 % HT (soit  1,20% TTC au taux de TVA en 
vigueur) du prix de cession net  vendeur, (cet te 
rémunérat ion étant  perçue à récept ion des 
fonds par la SCPI, ou par ses f iliales le cas 
échéant ) ;   

 
v.  Une commission de suivi et  de pilotage de la 

réalisat ion des t ravaux sur le pat rimoine de la 
SCPI, ou de ses f il iales le cas échéant , de 1,00 % 
HT (soit  1,20% TTC au taux de TVA en vigueur) sur 
le montant  des t ravaux immobilisables ; 

 
vi.  Une commission de cession de parts :  

i.  Pour tout  t ransfert  de parts de gré à 
gré ou dans le cadre de toute 
succession ou donat ion : la société de 
gest ion percevra à t it re de frais de 
dossiers, une somme forfaitaire de 
150 € HT (soit  180 € TTC au taux de 
TVA en vigueur) ;  

ii.  Pour tout  t ransfert  de parts 
intervenant  dans le cadre des 
disposit ions de l ’ art icle L. 214-93 du 
Code monétaire et  f inancier (en cas 
de suspension de la variabil ité), la 

société de gest ion percevra une 
commission de 3,75 % HT (soit  4,50 % 
TTC au taux de TVA en vigueur) 
calculée sur le montant  de la 
t ransact ion (prix d’ exécut ion hors 
droits d’ enregist rement ). 

Ces frais de cessions de parts sont  à la charge 
des acheteurs, des donataires ou des ayant  
droits. 

 
La prise en charge de f rais supplémentaires pourra êt re 
soumise à l 'agrément  de l'assemblée générale des associés, 
pour couvrir des charges except ionnelles ou non, qui 
pourraient  résulter notamment de mesures législat ives ou 
réglementaires ou de toutes autres circonstances 
juridiques, économiques ou sociales. La décision de 
l'assemblée générale devra être prise conformément  aux 
disposit ions de l'art icle L.214-106 du Code monétaire et  
f inancier. 

ARTICLE 19 - CONSEIL DE SURVEILLANCE 
19.1 Mission 

Le conseil de surveil lance assiste la société de gest ion, 
conformément à la loi.  

A toute époque de l ’ année, il  opère les vérif icat ions et  les 
contrôles qu’ il  j uge opportuns et  peut  se faire communiquer 
tous les documents qu’ il est ime ut iles à l ’ accomplissement  
de sa mission ou demander à la société de gest ion un 
rapport  sur la situat ion de la société. 

Il présente à l ’ assemblée générale ordinaire un rapport  sur 
la gest ion de la société, et  donne son avis sur les projets de 
résolut ions soumis par la société de gest ion aux associés. 

Il est  tenu de donner son avis sur les quest ions qui 
pourraient  lui êt re posées par l ’ assemblée générale. 

19.2 Nominat ion 

Le conseil de surveillance est  composé de sept  membres au 
moins, et  huit  membres au plus pris parmi les associés. 

Les associés ne peuvent  être candidats à un poste de 
membre du conseil de surveillance s’ ils ont  at teint  l ’ âge de 
75 ans au j our de la candidature. 

Pour permet t re aux associés de choisir personnellement  les 
membres du conseil de surveil lance, la société de gest ion 
procède à un appel à candidatures avant  l ’ assemblée 
générale ordinaire devant  nommer lesdits membres. 

Leurs fonct ions expirent  à l ’ issue de la réunion de 
l’ assemblée générale ordinaire statuant  sur les comptes du 
t roisième exercice social faisant  suite à leur nominat ion.  

Lors du vote relat if  à la nominat ion des membres du conseil,  
seuls sont  pris en compte les suf frages exprimés par les 
associés présents et  les votes par correspondance. 

En cas de vacance par démission, décès, d’un ou de 
plusieurs des membres du conseil de surveillance, le conseil 
peut , entre deux assemblées générales ordinaires, procéder 
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à des nominat ions à t it re provisoire. Ces cooptat ions sont  
soumises à la rat if icat ion de la plus prochaine assemblée 
générale ordinaire. Jusqu’ à cet te rat if icat ion, les membres 
nommés provisoirement  ont , comme les autres, voix 
délibérat ives au sein du conseil de surveillance. Ils ne 
demeurent  en fonct ion que jusqu’à la plus prochaine 
assemblée générale, laquelle devra nommer de nouveaux 
membres, dont  le mandat  expirera à l ’ issue du mandat  de 
l’ ensemble des membres du conseil de surveillance 
préalablement nommés pour t rois exercices. 

Si le nombre de membres du conseil devient  inférieur au 
minimum légal, il  appart ient  à la société de gest ion de 
procéder, dans les meilleurs délais, à un appel à 
candidature et  de convoquer une assemblée générale 
ordinaire en vue de compléter l ’ ef fect if  du conseil. Le 
mandat  des membres ainsi nommés expirera à l ’ issue du 
mandat  de l ’ ensemble des membres du conseil de 
surveil lance préalablement nommés pour t rois exercices. 

19.3 Organisat ion, réunions et  délibérat ions 

Le conseil de surveil lance nomme un président  et , s’ il  le 
j uge nécessaire, un vice-président , choisi parmi ses 
membres, et  pour la durée qu’ il  détermine mais qui ne peut  
excéder celle de leur mandat de conseiller.  

L’âge limite pour siéger au Conseil de Surveillance est  f ixé 
à 75 ans révolus. En conséquence, tout  membre ayant  
at teint  l ’ âge de 75 ans au cours de son mandat est  réputé 
démissionnaire d’ off ice et  son mandat prend f in lors de la 
plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire suivant  la 
date anniversaire de ses 75 ans. 

En cas d'absence du Président  et  du Vice-président , le 
conseil désigne à chaque séance, celui de ses membres qui 
remplira les fonct ions de Président . 

Le conseil de surveillance se réunit  aussi souvent  que 
l'intérêt  de la société l'exige, sur la convocat ion par tous 
moyens, soit  du Président , ou de deux de ses aut res 
membres, soit  de la société de gest ion ; les réunions ont  
lieu au siège social ou tout  autre endroit  désigné dans la 
convocat ion. 

Les membres absents peuvent  donner mandat  à un autre 
membre pour les représenter aux délibérat ions du conseil 
de surveil lance ; un même membre du conseil ne peut  pas 
représenter plus de deux de ses collègues. 

Pour que les délibérat ions du conseil soient  valables, le 
nombre des membres présents ou représentés ne pourra 
êt re inférieur à la moit ié du nombre total des membres en 
fonct ion. Les délibérat ions sont  prises à la maj orité des 
votes émis. En cas de partage des voix, celle du Président  
de séance est  prépondérante. 

Les délibérat ions du conseil de surveillance sont  constatées 
par des procès-verbaux qui sont  portés sur un regist re 
spécial,  tenu au siège social, et  signés par le Président  de 
la séance et  par le secrétaire de séance. 

 

Les copies ou extraits à produire en just ice ou ailleurs sont  
cert if iés par le Président  ou par deux membres du conseil, 
ou encore par la société de gest ion de la société. 

19.4 Responsabili té 

Les membres du conseil de surveillance ne contractent , à 
raison de leurs fonct ions, aucune obligat ion personnelle ou 
solidaire en conséquence des engagements de la société. Ils 
ne répondent , envers la société et  envers les t iers, que de 
leurs fautes personnelles dans l 'exécut ion de leur mandat  
de contrôle. 

19.5 Indemnisat ion 

Les membres du conseil de surveillance ont  droit  au 
remboursement , sur j ust if icat ion, de leurs f rais de 
déplacement  exposés à l ’ occasion des réunions du conseil 
et  le cas échéant  de l ’ assemblée générale. 

En outre, le conseil de surveillance peut  avoir droit  à une 
indemnisat ion f ixée par l ’ assemblée générale ordinaire. Le 
conseil de surveillance répart it  ensuite librement  entre ses 
membres la somme globale qui lui aura été allouée. 

ARTICLE 20 - COMMISSAIRE AUX COMPTES 
L'assemblée générale ordinaire désigne dans les condit ions 
f ixées par la loi un commissaire aux comptes qui exerce sa 
mission dans les condit ions prévues par la loi.  

Il cert if ie notamment  que les comptes annuels sont  
réguliers et  sincères et  veillent  au respect  de l'égalité entre 
les associés. 

Il est  convoqué lors de l 'arrêté des comptes par la société 
de gest ion ainsi qu'à toutes les assemblées générales. 

Son mandat expire le j our de la réunion de l'assemblée 
générale ordinaire statuant  sur les comptes du sixième 
exercice social faisant  suite à sa nominat ion.  

Ses honoraires, déterminés conformément à la 
réglementat ion en vigueur, sont  à la charge de la société. 

ARTICLE 21 - EXPERT EXTERNE EN EVALUATION 
La valeur de réalisat ion ainsi que la valeur de reconst itut ion 
de la société sont  arrêtées par la société de gest ion à la 
clôture de chaque exercice sur la base de l’ évaluat ion en 
valeur vénale des immeubles réalisée par un expert  externe 
en évaluat ion. Chaque immeuble fait  l 'objet  d'une expert ise 
tous les cinq ans.  

Un expert  externe en évaluat ion est  nommé sur proposit ion 
de la société de gest ion par l ’ assemblée générale ordinaire 
des associés pour cinq ans après acceptat ion par l ’Autorité 
des marchés f inanciers de sa candidature. 

Ledit  expert  externe en évaluat ion apprécie la valeur 
vénale des immeubles et  des droits réels détenus 
directement  par la société. 

A cet  égard, une convent ion est  passée entre l ’ expert  
externe en évaluat ion et  la SCPI ; conformément à la 
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règlementat ion, cet te convent ion déf init  la mission de 
l’ expert  externe en évaluat ion et  détermine les termes de 
sa rémunérat ion. 

ARTICLE 22 – DEPOSITAIRE 
Un dépositaire unique ayant  son siège social en France est  
nommé, sur proposit ion de la société de gest ion par 
l’ assemblée générale ordinaire des associés pour une durée 
indéterminée 

Le dépositaire exerce les missions qui lui sont  dévolues par 
le Code monétaire et  f inancier, le Règlement  général de 
l’Autorité des marchés f inanciers et  plus généralement  par 
tous lois et  règlements applicables à l’ act ivité de 
dépositaire de fonds d’ invest issements alternat ifs tels que 
les SCPI. 

 

TITRE IV 
ASSEMBLEES GENERALES 
 

ARTICLE 23 - ASSEMBLEES GENERALES 
L'assemblée générale régulièrement  const ituée représente 
l'universalité des associés et  ses décisions sont  obligatoires 
pour tous, même pour les absents, les dissidents ou les 
incapables. 

Les assemblées sont  qualif iées « d'extraordinaires » lorsque 
leur décision se rapporte à une modif icat ion des statuts et  
« d'ordinaires" dans tous les autres cas. 

Les associés ont  la possibil ité de proposer l'inscript ion à 
l'ordre du j our de proj ets de résolut ions, s'ils réunissent  les 
condit ions prévues par l'art icle R. 214-138 II du Code 
monétaire et  f inancier. 

Les associés sont  réunis au moins une fois par an en 
assemblée générale ordinaire dans les six mois suivant  la 
clôture de l ’ exercice pour l ’ approbat ion des comptes. 

Les assemblées générales sont  convoquées par la société de 
gest ion. A défaut , elles peuvent  être également 
convoquées: 

a. par le conseil de surveillance, 

b. par le commissaire aux comptes, 

c. par un mandataire désigné en j ust ice, soit  à la 
demande de tout  intéressé en cas d'urgence, soit  à la 
demande d'un ou plusieurs associés réunissant  au moins le 
dixième du capital social,  

d. par le ou les liquidateurs. 

Les associés sont  convoqués aux assemblées générales, 
conformément à la loi.  Les assemblées ont  l ieu au siège 
social ou en tout  aut re l ieu indiqué dans la convocat ion. 

 

L'assemblée générale est  présidée par un représentant  de 
la société de gest ion, à défaut , l 'assemblée élit  son 
Président . Sont  scrutateurs de l'assemblée les deux 
membres de ladite assemblée disposant , tant  par eux-
mêmes que comme mandataire, du plus grand nombre de 
voix et  acceptant  cet te fonct ion. 

Chaque associé dispose d'un nombre de voix proport ionnel 
à sa part  du capital social.  

Le bureau de l'assemblée est  formé du Président  et  des deux 
scrutateurs ; il  en désigne le secrétaire, qui peut  être choisi 
en dehors des associés. 

Il est  dressé une feuil le de présence qui cont ient  les 
ment ions exigées par la loi ;  les délibérat ions sont  
constatées par des procès-verbaux qui sont  signés par les 
membres du bureau et  établis sur le regist re prévu par la 
loi. Les copies ou extraits de ces procès-verbaux, à produire 
en j ust ice ou ailleurs, sont  signés par la société de gest ion. 

L'assemblée générale est  appelée à statuer sur l 'ordre du 
j our arrêté par l 'auteur de la convocat ion. 

Tous les associés ont  le droit  d'assister aux assemblées 
générales en personne ou de voter par procurat ion en 
désignant  un mandataire, celui-ci devant  être 
obligatoirement choisi parmi les associés, ou encore par 
correspondance. 

Ainsi qu'il  est  prévu à l'art icle 11, les co-indivisaires de parts 
sont  tenus de se faire représenter par un seul d'entre eux. 

Pour toute procurat ion d’ un associé sans indicat ion de 
mandataire, le président  de l ’ assemblée générale émet un 
avis favorable à l ’ adopt ion des projets de résolut ions 
présentés ou agréés par la société de gest ion et  un vote 
défavorable à l ’ adopt ion de tous autres projets de 
résolut ions. 

Pour être pris en compte dans le calcul du quorum, les 
formulaires de vote par correspondance doivent  être reçus 
par la société au plus tard le dernier j our ouvré précédant  
la date de réunion de l ’ assemblée. 

Les formulaires ne donnant  aucun sens de vote ou 
exprimant une abstent ion sont  considérés comme des votes 
négat ifs. 

ARTICLE 24 - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
L'assemblée générale ordinaire entend le rapport  de la 
société de gest ion et  du conseil de surveillance sur la 
situat ion des affaires sociales. Elle entend également celui 
du ou des commissaires aux comptes. 

Elle approuve les comptes de l ’ exercice écoulé, statue sur 
l'affectat ion et  la répart it ion des bénéfices, et  approuve la 
valeur comptable, la valeur de réalisat ion et  la valeur de 
reconst itut ion de la société. 

Elle statue sur les convent ions f ixées à l'art icle L.214-106 
du Code monétaire et  f inancier. 
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Elle nomme ou remplace les membres du conseil de 
surveil lance, le commissaire aux comptes, l ’ expert  
immobilier ainsi que le dépositaire.  

Elle décide la réévaluat ion de l'act if  de la société sur 
rapport  spécial du commissaire aux comptes. Elle f ixe le 
maximum dans la limite duquel la société de gest ion peut , 
au nom de la société, contracter des emprunts, assumer des 
det tes ou procéder à des acquisit ions payables à terme. 

Elle donne à la société de gest ion toutes autorisat ions pour 
tous les cas où les pouvoirs conférés à cet te dernière 
seraient  insuff isants. 

Elle délibère sur toutes proposit ions, portées à l'ordre du 
j our, qui ne sont  pas de la compétence de l'assemblée 
générale ext raordinaire. Pour délibérer valablement  sur 
première convocat ion, l'assemblée générale ordinaire doit  
se composer d'un nombre d'associés représentant  au moins 
un quart  du capital social.  

Si cet te condit ion n'est  pas remplie, il  est  convoqué sur 
deuxième convocat ion une nouvelle assemblée qui se réunit  
au moins 6 j ours après la date de l ’ insert ion de l ’ avis de 
convocat ion ou la date d’envoi de la let t re de convocat ion. 
La nouvelle assemblée délibère valablement , quel que soit  
le nombre d’ associés présents, représentés ou ayant  voté 
par correspondance, mais seulement  sur les quest ions 
portées à l ’ ordre du j our de la première réunion. 

Les délibérat ions de l'assemblée générale ordinaire sont  
prises à la maj orité des voix des associés présents, 
représentés ou ayant  voté par correspondance. 

ARTICLE 25 - ASSEMBLEE GENERALE 
EXTRAORDINAIRE 
L'assemblée générale extraordinaire peut  modif ier les 
statuts dans toutes leurs disposit ions, sans pouvoir, 
toutefois, changer la nat ionalité de la société. 

Elle peut  adopter toute aut re forme de société autorisée à 
procéder à une off re au public de leurs parts sociales. 

Elle peut  décider notamment , l'augmentat ion ou la 
réduct ion du capital social.  

Pour délibérer valablement , l'assemblée générale 
extraordinaire sur première convocat ion doit  êt re 
composée d'associés représentant  au moins la moit ié du 
capital social,  et  ses décisions sont  prises à la maj orité des 
voix dont  disposent  les associés présents, représentés ou 
ayant  voté par correspondance. 

Si cet te condit ion de quorum n'est  pas remplie, il  est  
convoqué sur deuxième convocat ion une nouvelle 
assemblée qui se réunit  au moins 6 j ours après la date de 
l’ insert ion de l ’ avis de convocat ion ou la date d’ envoi de la 
let t re de convocat ion. La nouvelle assemblée délibère 
valablement , quel que soit  le nombre d’associés présents, 
représentés ou ayant  voté par correspondance, mais 
seulement  sur les quest ions portées à l ’ ordre du j our de la 
première réunion. 

ARTICLE 26 - CONSULTATION PAR 
CORRESPONDANCE 
Hors les cas de réunion de l ’ assemblée générale prévus par 
la loi,  la société de gest ion peut , si elle le j uge à propos, 
consulter les associés par correspondance et  les appeler, 
en-dehors de toute réunion, à formuler une décision 
collect ive par vote écrit .  

Les associés ont  un délai de vingt  j ours, à compter du j our 
d’ envoi de la consultat ion faite par la société de gest ion 
pour faire connaît re par écrit  leur vote. 

Les décisions collect ives, par consultat ions écrites, doivent , 
pour être valables, réunir les condit ions de quorum et  de 
maj orité définies ci-dessus. 

Si les condit ions de quorum ne sont  pas obtenues à la 
première consultat ion, la société de gest ion procède après 
un intervalle de six j ours, à une nouvelle consultat ion par 
correspondance, dont  les résultats seront  valables quel que 
soit  le nombre d’associés ayant  fait  connaît re leur décision. 

La société de gest ion ou toute personne par elle désignée, 
rédige le procès-verbal de la consultat ion auquel elle 
annexe les résultats du vote. 

Les copies ou ext raits de ces procès-verbaux à produire en 
just ice ou ailleurs sont  signés par la société de gest ion. 

ARTICLE 27 - COMMUNICATION DE DOCUMENTS 
La société de gest ion établit  chaque année un rapport  sur 
l'act ivité de la société, qui est  soumis à l'approbat ion de 
l'assemblée générale annuelle. 

L'avis et  la let t re de convocat ion aux assemblées générales 
indiquent  notamment  l ’ ordre du j our et  le texte des proj ets 
de résolut ions.  

La let t re de convocat ion est , en out re, accompagnée des 
documents prévus par la loi, dont , notamment, les rapports 
de la société de gest ion, du conseil de surveillance, du ou 
des commissaires aux comptes, ainsi que, s’ il  s’ agit  de 
l’ assemblée générale ordinaire annuelle, des comptes. 

A compter de la convocat ion de l’ assemblée, les mêmes 
documents sont  tenus à la disposit ion des associés, au siège 
social.  

Tout  associé reçoit ,  avec la let t re de convocat ion à 
l'assemblée générale, par voie postale ou par voie 
élect ronique la brochure contenant  l ’ ensemble des 
documents légaux d’ informat ion. 

Les associés qui entendent  recourir à la télécommunicat ion 
élect ronique en lieu et  place d'un envoi postal pour 
sat isfaire aux formalités d’envoi des documents afférents 
aux assemblées générales, adressent  au préalable leur 
accord écrit  en ce sens, à la société de gest ion. 

Les associés ayant  accepté le recours à la voie électronique 
t ransmettent  à la Société leur adresse électronique, mise à 
j our le cas échéant . Ils peuvent  à tout  moment demander à 
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la Société, par let t re recommandée avec demande d'avis de 
récept ion, le recours, à l'avenir, à la voie postale, sous 
réserve du respect  d’un délai de 45 j ours avant  l ’ assemblée 
générale. 

Tout  associé, assisté ou non d'une personne de son choix, a 
le droit , à toute époque, de prendre par lui-même ou par 
mandataire et  au siège social, connaissance des documents 
suivants concernant  les t rois derniers exercices : compte de 
résultat , état  du patrimoine ainsi que tableaux d’ analyse de 
la variat ion des capitaux propres, inventaires, rapports 
soumis aux assemblées, feuilles de présence et  procès-
verbaux de ces assemblées, les rémunérat ions globales de 
gest ion ainsi que de surveil lance si les organes de 
surveil lance sont  rémunérés. 

Sauf  en ce qui concerne l'inventaire, le droit  de prendre 
connaissance comporte celui de prendre copie. 

 

TITRE V  
INVENTAIRE - AFFECTATION ET 
REPARTITION DES RESULTATS 
 

ARTICLE 28 - EXERCICE SOCIAL 
L'exercice social a une durée de douze mois. Il commence 
le premier j anvier pour se terminer le t rente et  un 
décembre. 

Toutefois à t it re except ionnel, le premier exercice social 
courra du jour de l’ immatriculat ion de la société au 
Registre du Commerce et  des Sociétés j usqu’ au 31 
décembre 2022.  

ARTICLE 29 - ETABLISSEMENT DES COMPTES 
SOCIAUX 
A la clôture de chaque exercice, la société de gest ion dresse 
l'inventaire des divers éléments de l'act if  et  du passif  
existant  à cet te date. 

Elle dresse également  les comptes annuels conformément 
aux disposit ions du Tit re II du l ivre II du Code de commerce. 

En out re, elle établit  un état  annexe aux comptes qui 
retrace la valeur comptable, la valeur de réalisat ion et  la 
valeur de reconst itut ion de la société. 

Les comptes annuels sont  établis suivant  les règles et  
principes comptables définis par le plan comptable 
applicable aux SCPI, et  les textes modif icat ifs éventuels. 

Les f rais d’ établissement , les commissions de souscript ion, 
les frais de fusion, les f rais de recherche d’ immeubles 
directement  réglés par la SCPI et  les frais d’ acquisit ion des 
immeubles (notamment  droits d’enregist rement , TVA non 
récupérable, frais de notaire) pourront  êt re imputés sur la 
prime d’émission et / ou sur la prime de fusion. 

Les comptes sont  établis chaque année selon les mêmes 
formes et  les mêmes méthodes d'évaluat ion que les années 

précédentes. Toutefois, la société de gest ion peut  proposer 
à l'assemblée générale ordinaire des modif icat ions dans la 
présentat ion des comptes dans les condit ions prévues par le 
Code monétaire et  f inancier. 

ARTICLE 30 - AFFECTATION ET REPARTITION DES 
RESULTATS 
Les produits nets de l'exercice, déduct ion faite des frais 
généraux et  autres charges de la société, y compris toutes 
provisions et , éventuellement  les amort issements 
const ituent  les bénéf ices nets. 

Le bénéf ice dist ribuable est  const itué par le bénéf ice de 
l'exercice ment ionné à l'art icle L.123-13 du Code de 
commerce, diminué des pertes antérieures et  augmenté des 
reports bénéf iciaires.  

Le bénéfice ainsi déterminé, diminué des sommes que 
l'assemblée générale a décidé de met t re en réserve ou de 
reporter à nouveau, est  dist ribué aux associés 
proport ionnellement au nombre de parts possédées par 
chacun d'eux en tenant  compte des dates d'entrée en 
j ouissance. 

La société de gest ion a qualité pour décider dans les 
condit ions prévues par la loi,  de répart ir des acomptes à 
valoir sur le dividende et  pour f ixer le montant  et  la date 
de la répart it ion. 

Le dividende et  éventuellement  les acomptes sur dividende 
sont  acquis au t itulaire de la part  inscrit  sur les regist res de 
la société au dernier j our du t rimestre civil  précédant  la 
dist ribut ion. 

Les pertes éventuelles sont  supportées par les associés, 
proport ionnellement au nombre de parts possédées par 
chacun d'eux, et  dans les condit ions prévues à l'art icle 12 
des statuts. 

 

TITRE VI 
CESSIONS D'ACTIFS PAR LA SOCIETE : 
REGIME DES PLUS-VALUES IMMOBILIERES 
 

ARTICLE 31  
La cession par la société d'immeubles ou de droits réels 
immobiliers entraîne pour la société l 'obligat ion de déclarer 
la plus-value immobilière et  de payer l’ impôt  sur le revenu, 
les prélèvements sociaux et  l ’ éventuelle surtaxe sur les 
plus-values immobilières élevées afférents à la plus-value 
dûe par les associés soumis à l 'impôt  sur le revenu selon les 
disposit ions des art icles 150 U à 150 VH du Code Général 
des Impôts.  

Dans ce cas, la société fait  l ’ avance de l ’ impôt  sur la plus-
value dû pour le compte des associés soumis à l ’ impôt  sur 
le revenu présents au j our de la cession et  calculé en 
fonct ion de leur droits dans les résultats de la société.  
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Pour permet t re à la société de recouvrer la créance qu’elle 
dét ient  à l’ encontre de ces associés, la société procèdera 
par compensat ion avec toute créance que ces associés 
dét iendraient  à l ’ encont re de la société postérieurement à 
la cession de l ’ immeuble ayant  donné l ieu au paiement de 
l’ impôt précité.  

Ainsi, la société imputera la det te respect ive de chacun des 
associés sur toute créance de l ’ associé résultant  d’ une 
« dist ribut ion » ce terme étant  entendu au sens large et  
comprenant  notamment les dist ribut ions qui résultent  
d’ une décision d’assemblée, les versements t rimestriels 
d’acomptes sur résultats, tout  dividende ou acompte sur 
dividende, toute somme versée à l ’ associé notamment  dans 
le cadre d’ une annulat ion ou d’ un remboursement  de part , 
d’ une réduct ion de capital, d’une l iquidat ion y compris sous 
la forme d’ acompte et  ce, j usqu’ au complet  recouvrement 
de la créance.  

Dans le cas où un porteur céderait  les parts de la société 
avant  complet  remboursement  de sa det te envers la 
société, il  devra s’acquit ter par tout  moyen au plus tard le 
j our de la cession de ses parts du montant  restant  dû.  

 

TITRE VII 
FUSION - DISSOLUTION – LIQUIDATION 

 

ARTICLE 32 - FUSION 
La société ne peut  fusionner qu’ avec une autre société 
civile de placement  immobil ier gérant  un patrimoine de 
composit ion comparable. 

L’ opérat ion de fusion s’effectue sous le contrôle des 
commissaires aux comptes de chacune des sociétés 
concernées. Le proj et  de fusion leur est  communiqué au 
moins quarante-cinq j ours avant  les assemblées générales 
extraordinaires appelées à se prononcer sur l ’ opérat ion. 

Les commissaires aux comptes établissent  un rapport  sur les 
condit ions de réalisat ion de l ’ opérat ion de fusion. 

Celle-ci est  approuvée par l’ assemblée générale 
extraordinaire de chacune des sociétés concernées. 

L’assemblée générale extraordinaire de la société 
absorbante statue sur l ’ évaluat ion des apports en nature, 
conformément aux disposit ions légales. 

ARTICLE 33 – DISSOLUTION 
La société est  dissoute par l'arrivée du terme f ixé par les 
statuts, sauf  prorogat ion en vertu d'une décision de 
l'assemblée générale ext raordinaire. 

La société de gest ion convoquera, dans les t rois ans avant  
l'échéance, une assemblée générale extraordinaire pour se 
prononcer sur la prorogat ion éventuelle de la société. A 
défaut , tout  associé pourra, un an avant  ladite échéance, 
demander au Président  du Tribunal de Grande Instance du 
lieu du siège social la désignat ion d'un mandataire de 
just ice chargé de consulter les associés et  d'obtenir une 
décision de leur part  sur la prorogat ion éventuelle de la 
société. 

La Société peut  être dissoute par ant icipat ion en vertu d'une 
décision de l 'assemblée générale ext raordinaire. 

ARTICLE 34 - LIQUIDATION 
En cas de dissolut ion, pour quelque cause que ce soit ,  la 
liquidat ion est  faite par la société de gest ion en fonct ion, à 
laquelle il est  adj oint , si l ’ assemblée générale le j uge ut ile, 
un ou plusieurs co-liquidateurs nommés par elle. 

Pendant  le cours de la l iquidat ion, les associés peuvent , 
comme pendant  l'existence de la société, prendre en 
assemblée générale les décisions qu'ils j ugent  nécessaires 
pour tout  ce qui concerne cet te l iquidat ion. Tout  l 'act if  
social est  réalisé par le l iquidateur qui a, à cet  effet , les 
pouvoirs les plus étendus. Le liquidateur peut , notamment , 
vendre les immeubles de la société de gré à gré ou aux 
enchères, en totalité ou par lots, aux prix, charges et  
condit ions qu'il  j uge convenables, en toucher le prix, 
donner ou requérir mainlevée de toutes inscript ions, 
saisies, opposit ions et  autres empêchements et  donner 
désistement  de tous droits, avec ou sans constatat ion de 
paiement, ainsi que faire l'apport  à une aut re société, ou la 
cession à une société ou à toutes autres personnes de 
l'ensemble de biens, droits et  obligat ions de la société 
dissoute. 

En résumé, il  peut  réaliser par la voie qu'il j uge convenable 
tout  l'act if  social,  mobilier et  immobil ier, en recevoir le 
produit ,  régler et  acquit ter le passif  sans être assujet t is à 
aucune forme ni formalité j uridique. 

 

TITRE VIII 
CONTESTATIONS 

 

ARTICLE 35 - CONTESTATIONS 
Toutes les contestat ions qui peuvent  s'élever, soit  entre les 
associés et  la société, soit  ent re les associés, au sujet  des 
affaires sociales pendant le cours de la société ou de sa 
liquidat ion, seront  soumises à la j uridict ion des t ribunaux 
compétents. 

 

*****
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